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400 000
plants
de mari
détruits
La chasse au pot
est devenue une
priorité à la SQ

Berlin fête les dix ans sans mur

VINCENT MARISSAL
du bureau de La Presse, OTTAWA

D’une production artisanale
longtemps associée aux
nostalgiques du flower po-
wer, la culture de la mari-
juana au Québec est aujour-
d’hui devenue la priorité de
la SQ, qui a détruit 400 000
plants en 1999.

Le pot québécois, baptisé Que-
bec Gold sur le marché, pousse
mieux que ses ancêtres, il est plus
résistant au climat d’ici, plus fort
que jamais, plus recherché, et donc,
plus cher. Une équation alléchante
pour le crime organisé, qui s’est
lancé dans cette culture avec un en-
thousiasme juvénile depuis quel-
ques années, prenant d’assaut les
champs de maïs et les forêts.

Prise de vitesse par la croissance
extraordinaire de la culture de can-
nabis, la Sûreté du Québec a affecté
à l’opération « Cisaille » de dix à
onze escouades de lutte contre le
crime organisé, soit entre 150 et
200 policiers, à travers le Québec
au cours des six derniers mois.

« C’est notre priorité, indique le
caporal Richard Bourdon, porte-pa-
role pour l’opération Cisaille. C’est
le gros phénomène en ce moment,
on a passé l’été à arracher des
plants de pot. »

L’opération Cisaille, qui arrive à
la fin de sa première année d’exis-
tence, doit se poursuivre encore
deux ans. Débordée, la SQ songe
même à former un agent de rela-
tions publiques affecté exclusive-
ment au dossier. Au cours des qua-
tre dernières années, les policiers
de la SQ et ceux de la GRC, qui ont
poétiquement nommé leur opéra-
tion « Calamité », ont cueilli et dé-
truit près de 1,5 million de plants.

Voir 400 000 PLANTS en A2

PHOTO REUTERS

Bravant la pluie, quelque 30 000 spectateurs seulement se sont rassemblés hier soir près de la porte de Brandebourg, illuminée par
un feu d’artifice au terme des cérémonies marquant le 10e anniversaire de la chute du mur de Berlin.

... Mais le peuple n’était pas au rendez-vous
d’après AP et AFP
BERLIN

Les Allemands ont marqué hier le 10e anniver-
saire de la nuit qui a changé le monde: celle de
la « chute » du mur de Berlin le 9 novembre
1989.

« Nous sommes le peuple », clamaient le 9
décembre 1989, les Allemands de l’Est tout à
leur joie d’avoir abattu le mur. Mais dix ans ans
plus tard, le peuple n’était pas au rendez-vous
des festivités de la porte de Brandebourg.

Bravant la pluie, quelque 30 000 personnes
ont afflué sur la Pariser Platz, devant le célèbre
symbole de Berlin divisée, et son quadrige, ruti-
lant sous les projecteurs.

Les organisateurs en attendaient 100 000. Ils
étaient plusieurs millions, dix ans plus tôt.

On espérait revivre un peu de la liesse de la
chute du mur. Et ce d’autant plus que la journée
avait regorgé d’interviews télévisées et de dis-
cours officiels, compassés, convenus et autosa-
tisfaits, du trio des trois ex: l’Allemand Helmut
Kohl, le Russe Mikhaïl Gorbatchev et l’Améri-
cain George Bush.

Mais la fête populaire a fait long feu.
Une mauvaise surprise attendait Berlinois et

touristes. Devant la porte de Brandebourg, la
grande perspective ouvrant sur la plus presti-
gieuse artère de Berlin-Est, l’avenue Unter den
Linden, était totalement obstruée par un gigan-
tesque studio provisoire, planté là par la pre-
mière chaîne de télévision publique ARD.

Les chanceux, ou les téléspectateurs pour les-
quels tout semblait avoir été pensé, ont eu droit
à une « réédition » musicale.

Il y a 10 ans, le violoncelliste russe Mstislav

Rostropovitch, accouru de Paris pour vivre la
grande révolution pacifique des Allemands de
l’Est, interprétait spontanément une suite de
Bach devant le mur sur fond de coups de burin
rageurs.

C’est aussi l’époque où Winds of Change, tube
des Scorpions, dinosaures du rock allemand,
devenait l’hymne officieux de la réunification
allemande.

Tous ces acteurs musicaux de la chute du mur
étaient au rendez-vous sur la Pariser Platz. Les
Scorpions ont repris leur tube inoxydable ac-
compagnés par « Rostro » et 166 jeunes violon-
cellistes venus du monde entier. L’un des rares
moments de chaleur de la soirée avec un feu
d’artifice tiré au-dessus de la porte de Brande-
bourg.

Voir MAIS LE PEUPLE en A2

Robert De Niro viendrait
bientôt tourner à Montréal

Le maire réélu de LaSalle
dénonce le parti de BourqueRaid chez

les prêteurs
Les prêteurs sur gages de
Montréal ont reçu hier la
visite-surprise d’une centaine
de policiers qui leur ont
réclamé leurs permis
d’exploitation, les fiches de
leurs clients ainsi que les
contrats de crédit qu’ils font
signer. Passés de 50 à plus de
350 en moins de cinq ans, les
prêteurs pratiquent des taux
usuraires, parfois jusqu’à
300 %.

Nos informations en page A3

ÉRIC TROTTIER

Ayant été reporté au pouvoir par
seulement 41 voix, dimanche, le
maire de LaSalle, Michel Leduc,
accuse Vision Montréal, le parti
du maire de Montréal, Pierre
Bourque, d’avoir mis son organi-
sation électorale au service de son
adversaire, Robert Cordner, dans
l’espoir de placer à l’hôtel de ville
de LaSalle un maire favorable au
projet « une île, une ville ».

« Nous avons des soupçons qui
s’étendent sur une période de six
semaines, a déclaré hier le maire
Leduc à La Presse. Au départ, je ne

leur ai accordé aucune impor-
tance, parce que je ne suis pas du
genre à croire aux organisations
machiavéliques, mais en date de
jeudi dernier, j’ai acquis la certi-
tude que Vision Montréal, à l’aide
de spécialistes en communication
et de spécialistes en élections, ont
été omniprésents à LaSalle pour
supporter la campagne de Bob
Cordner. »

Le maire Leduc base ses alléga-
tions sur « une multitude de faits
troublants ».

Voir LE MAIRE en A2

RÉJEAN BOURDEAU

Après John Travolta et Ed-
die Murphy, l’acteur améri-
cain Robert De Niro pour-
rait être la prochaine star à
tourner un film à Montréal,
a appris La Presse hier.

La production, intitulée provi-
soirement The Score, dispose d’un
budget de plus de 30 millions
CAN.

Pendant trois jours, la semaine
dernière, des producteurs de Los

Angeles ont analysé les lieux de
tournage, a confirmé hier André
Lafond, commissaire au Bureau du
cinéma et de la télévision, pour la
Ville de Montréal.

« Quand ils sont arrivés, ils
étaient intéressés, a-t-il dit. Quand
ils sont repartis, vendredi soir, ils
étaient très intéressés. »

M. Lafond rappelle toutefois que
la partie n’est pas gagnée pour au-
tant, puisque la décision finale
n’est pas prise et que la concur-
rence est forte. « Disons que le pro-
jet est en gestation », a-t-il précisé.

Voir ROBERT DE NIRO en A2
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Suites de la une

Robert
De Niro
viendrait
bientôt
tourner
à Montréal

... Mais le peuple n’était pas au rendez-vous
MAIS LE PEUPLE / Suite de la page A1

Vue du ciel, Berlin s’est zébrée au même
instant d’une ligne de partage formée par une
multitude de feux de bengale, tout au long des
43 km du tracé du mur.

Beaucoup étaient venus sur la place vivre ou
revivre un peu de l’émotion du 9 novembre
1989.

Hal Sturm, un chauffeur d’autobus de 44 ans,
Berlinois de l’Ouest, n’en revient toujours pas
de ce « cadeau unique » de la chute du mur.
Pour lui, «l a liberté et la paix l’emportent sur
les conséquences économiques et matérielles de
la réunification ».

Un enthousiasme que ne partagent sans doute
pas les électeurs du PDS, successeur du Parti
communiste ( SED ) au pouvoir en RDA, qui a
ravi 40 % des voix à Berlin-Est le 10 octobre.

Hasard du calendrier, les chiffres du chômage
publiés hier ont souligné le décalage persistant

entre l’Ouest, où il recule pour s’établir à 8,2 %,
et l’Est, où il est en hausse à près de 17 %.

Les députés de l’opposition chrétienne-démo-
crate en ont profité pour mettre en doute la vo-
lonté du gouvernement d’améliorer le niveau de
vie des habitants des cinq Laender ( régions ) de
l’Est.

Une pointe d’amertume, celle des citoyens de
l’Est qui rêvaient d’un paradis lorsqu’ils ont fait
s’écrouler le régime communiste de RDA en
1989, est aussi venue tempérer les célébrations
de la chute du mur et la fin de la guerre froide
Est-Ouest.

« Il y a des Allemands qui, ces jours-ci, n’ont
pas le coeur à la fête. Parmi eux, certains étaient
en première ligne à l’époque. Ils ont mal parce
qu’ils n’ont pas vu se concrétiser le fol espoir de
1989 », a lancé devant le Parlement un ancien
animateur du mouvement des citoyens de la
RDA, Joachim Gauck.

« Après la réunification, nous sommes rede-

venus des apprentis. Beaucoup se sont sentis
étrangers dans leur propre pays. Ils avaient rêvé
de paradis, ils se sont réveillés en Rhénanie du
Nord-Westphalie », l’État le plus industrialisé
d’Allemagne, a-t-il poursuivi, soulevant des ri-
res désabusés.

Joachim Gauck, chargé de mission gouverne-
mental aux archives de la police secrète est-alle-
mande ( Stasi ), avait d’ailleurs été choisi à la
dernière minute pour représenter le mouvement
civil de l’ex-RDA, jusqu’alors oublié des festivi-
tés officielles.

La journée d’hier coïncidait aussi avec le 61e

anniversaire de la Nuit de cristal, qui en 1938
avait vu les nazis dévaster plus de 250 synago-
gues dans le pays.

« Aujourd’hui nous sommes dans le deuil et
le respect pour les victimes de la politique d’ex-
termination nazie », a déclaré le chancelier Ge-
rhard Schroeder dans son discours au Bundes-
tag.

ROBERT DE NIRO /
Suite de la page A1

Bon point pour la métropole,
une partie de l’action se passe...
ici. « Le scénario s’ouvre sur une
scène au Café des artistes ( lieu fic-
tif ) de Montréal », note M. La-
fond, qui espère bien tirer avan-
tage de la situation.

La décision des producteurs se
prendra rapidement car les acti-
vités de pré-production doivent
démarrer à la fin du mois. Le
tournage, d’environ deux mois,
est prévu au début de l’année.

Selon M. Lafond, le budget
total se situe « entre 30 et 40
millions, ce qui signifie des re-
tombées économiques d’au
moins 15 millions pour les
membres de l’industrie montréa-
laise du film ( techniciens, me-
nuisiers, etc. ) ».

D’autre part, le commissaire
rappelle que le projet de Sylves-
ter Stallone de tourner un long
métrage sur la Formule 1 est
toujours en suspens. L’acteur
avait choisi Montréal pour profi-
ter de la proximité entre les stu-
dios de cinéma et la seule piste
de F1 en Amérique du Nord, le
circuit Gilles-Villeneuve, dans l’île
Notre-Dame. Le budget du film
s’élève à plus de 70 millions US.

Deux raisons expliquent le re-
tard: la réécriture du scénario et
la disponibilité du circuit auto-
mobile. « Avec le nouveau scé-
nario, l’action se passe de plus
en plus autour d’un Grand
Prix », explique M. Lafond.
Dans ces conditions, on aurait
besoin de la piste avant, pendant
et après le Grand Prix du Ca-
nada, couru au mois de juin.
« Cela rend les négociations plus
complexes, car il y a beaucoup
d’intervenants dans le dossier »,
souligne-t-il. Il faut notamment
s’entendre sur l’utilisation des
infrastructures et sur les droits
de retransmission des images du
Grand Prix.

Une fois l’entente conclue, le
tournage devrait débuter au
printemps prochain.

Le maire réélu de LaSalle
dénonce le parti de Bourque

LE MAIRE / Suite de la page A1

Selon lui, le directeur des com-
munications de Vision Montréal,
Robert Dolbec, qui a orchestré en
grande partie la campagne électo-
rale de M. Bourque en 1998, a
cherché dernièrement à obtenir les
résultats détaillés des élections à
LaSalle en 1995; le fait que des em-
ployés de la Ville de Montréal
aient « visité » à maintes reprises le
site Web de la Ville de LaSalle au
cours de la campagne électorale; la
similitude entre les affiches publi-
citaires de M. Cordner et celles de
M. Bourque en 1998; le nom du
parti de M. Cordner, Équipe Cord-
ner, inspiré du nom adopté aux
élections de 1998 par Vision Mon-
tréal, qui allait devenir Équipe
Bourque/Vision Montréal. Enfin,
le maire Leduc trouve « pour le
moins surprenant » la position am-
biguë de M. Cordner au sujet
d’« une île une ville ». Il est, souli-
gne-t-il, l’un des rares candidats à

la mairie dans l’île de Montréal à
ne pas s’être opposé au projet du
maire Bourque.

Fait à signaler, des candidats à la
mairie dans d’autres villes en élec-
tions dimanche dernier ont aussi
« entendu dire » que l’organisation
électorale de Vision Montréal était
impliquée dans diverses élections
pour favoriser des candidats moins
opposés à « une île, une ville ».
« Plusieurs personnes en ont parlé
ici, mais ce ne sont que des ru-
meurs, a dit le candidat défait à la
mairie de Mont-Royal, Pierre Bri-
sebois. Je n’ai rien pour étayer
cette hypothèse. »

Hier, Robert Dolbec a admis
qu’il s’était intéressé aux résultats
des élections à LaSalle en 1995.
« J’ai effectivement tenté d’obtenir
ces renseignements, à LaSalle et
dans d’autres villes, mais ça n’a
rien à voir avec l’élection de di-
manche dernier; comme je travaille
sur le projet ‘une île, une ville’, je
dois amasser le plus d’information
possible sur chaque municipalité

de l’île; c’est mon travail », a dit M.
Dolbec.
— Avez-vous, vous ou un autre
membre de Vision Montréal, ou un
proche de ce parti, participé, de
près ou de loin, aux élections à La-
Salle?
— Pas à ma connaissance, répond
M. Dolbec. Personne à la direction
de Vision Montréal, ni moi, ni An-
dré Bourque ( le directeur général
du parti et frère du maire de Mon-
tréal ), ni personne que je con-
naisse, n’a aidé M. Cordner. Main-
tenant, il se peut que des membres
de Vision Montréal qui résident à
LaSalle aient participé aux élec-
tions. Nous n’avons aucun contrôle
là-dessus.
— Vision Montréal a des membres
qui habitent à LaSalle?
— Je ne sais pas! Nous avons des
membres qui habitent à Laval,
d’autres à Pierrefonds. Il se pour-
rait très bien que nous en ayons
aussi à LaSalle... »

Pour sa part, Robert Cordner nie
avoir quelque lien que ce soit avec

l’organisation de M. Bourque.
« C’est complètement ridicule! Mi-
chel Leduc panique; il essaie de
sauver la face parce qu’il sent qu’il
va perdre au recomptage ( dépouille-
ment judiciaire que M. Cordner va
exiger demain en Cour supérieure,
vu le nombre élevé de votes rejetés
dimanche ) », a dit M. Cordner. Et
il a ajouté: « Je ne connais per-
sonne de l’organisation de Vision
Montréal et je ne connais pas de
Robert Dolbec. Et puis notre orga-
nisateur est Francis Hooper, un ad-
versaire du maire Bourque aux
élections de 1998... »

Francis Hooper était, en effet,
l’organisateur de Nouveau Mon-
tréal, le parti de Jacques Duches-
neau, aux élections de l’année der-
nière. Mais il ne fait plus partie de
Nouveau Montréal et a déjà changé
d’allégeance dans le passé, puis-
qu’il a été auparavant organisateur
du Rassemblement des citoyens de
Montréal ( RCM ) et du Parti con-
servateur. La Presse a tenté en vain
de parler à M. Hooper, hier soir.

400000 plants de mari détruits
400 000 PLANTS / Suite de la page A1

À eux deux, la SQ et la GRC ont arrêté plus
de 1000 personnes lors de leurs saisies dans des
champs, des forêts et des serres. Au plus fort de
la crise du pot, cet automne, le député bloquiste
de Saint-Hyacinthe—Bagot, Yvan Loubier, avait
sonné l’alarme en annonçant que sa famille et
lui avaient été mis sous la protection de la GRC
après avoir reçu des menaces de mort du crime
organisé. Un mois plus tard, M. Loubier et ses
proches sont toujours protégés par la GRC.

La GRC ne dispose que d’une vingtaine
d’agents au Québec. Les deux corps de police
utilisent leurs hélicoptères pour repérer les
plantations, mais aussi, très fréquemment, pour
y accéder.

« On parle beaucoup des plants dans les
champs de maïs, mais en fait, ça ne représente
que 12 % des plants détruits, explique Richard
Bourdon. Le gros des plantations se fait dans
des régions difficiles d’accès. Ils plantent ça en
îlots difficiles à repérer dans les forêts du Nord
ou même sur des îles désertes. »

Cet automne, note le caporal Bourdon, la plus
grosse saisie a été faite à Clova, en Abitibi. On
est loin du « Triangle d’or » de la Montérégie.

En plus de s’étendre sur le territoire, le Que-
bec Gold s’est parfaitement adapté à sa nouvelle
terre d’accueil. La plante peut, paraît-il, survivre
à un premier gel et même gagner en concentra-
tion de THC, l’élément hallucinogène de la ma-
rijuana. « C’est comme le ice wine, blague Ri-
chard Bourdon. La récolte n’est pas
nécessairement finie, l’an dernier, on a détruit

près de 15 000 plants en novembre et décem-
bre. »

Ne laissant aucun répit aux policiers, les
cultivateurs de marijuana développent des tech-
niques de plus en plus sophistiquées.

Déjà occupée du printemps à l’automne à
trouver et à détruire les plantations, la SQ doit
maintenant commencer dès janvier à dénicher
les serres où poussent les plants de pot de l’au-
tomne prochain. Pour donner un produit de
qualité en octobre, le jeune plant de mari doit
en effet naître et vivre ses premières semaines
dans une « pouponnière » avant d’être trans-
planté à l’extérieur.

La chasse au pot, disent les policiers, coûte de
plus en plus cher et les escouades manquent de
moyen sur le terrain. Le gouvernement fédéral a
promis d’étudier la question, mais aucun renfort
n’est prévu pour le moment.
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Le Mexique
authentique

Mettons de côté les sombreros et les
maracas, les restaurants aux décors
clinquants et aux mets si piquants qu’on en
oublie la saveur, et partons à la découverte
du Mexique authentique. Du Musée des
beaux-arts, qui présente de l’art moderne et
de la musique du Mexique, à la Casa de
Matéo et ses bananes flambées à la téquila.
Demain dans le cahier Sortir, notre
collaboratrice Stéphanie Bérubé vous offre
une petite bouffée d’air mexicain.

QUESTION DU JOUR

Vous voulez vous faire entendre?
Répondez à la question du jour:

— par téléphone, en composant le 514-285-7333;
— par Internet : http://lapresse.infinit.net

Dix ans après la chute du mur de Berlin,
les Allemands n’avaient pas le coeur
à la fête hier. Avaient-ils raison?

Québec injecte près de 25 millions pour faire face
à la pointe de l’hiver dans les urgences d’hôpi-
taux. Est-ce suffisant?

À cette question posée hier, le pourcentage des
réponses obtenues a été:

Oui: 27 %
Non: 73 %

NDLR: Ce sondage maison sert uniquement à prendre le
pouls de nos lecteurs et n’a aucune prétention scientifique.

COLLECTES DE SANG
Aujourd’hui, Héma-Québec attend les
donneurs aux endroits suivants:

à Montréal: Centre des donneurs, centre
commercial Maisonneuve, 2991, Sherbrooke
Est ( métro Préfontaine ), de 10 h à 19 h 30;

à Trois-Rivières: pavillon Saint-Arnaud
Inc., 2850, boul. Royal, Parc Pie XII, de
13 h 30 à 20 h. Objecitf: 225 donneurs;

à Iberville: pavillon Mille-Roches,
190, rue Lareau, de 13 h 30 à 20 h 30.
Objectif: 375 donneurs;

à Montréal: Hôpital Général, salle
Livingston, salon de repos,
1650, avenue Cedar, de 10 h à 16 h 30.
Objectif: 120 donneurs.

PRÊTONS MAIN-FORTE
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Centraide
du Grand Montréal

Merci!

493, rue Sherbrooke Ouest, Montréal (Québec) H3A 1B6 tel.: (514) 288-1261
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Coup de filet chez
les prêteurs sur gages
Une centaine de policiers ont visité plusieurs commerces

Le locataire accusé du
meurtre du concierge
MARCEL LAROCHE

C’est sans aucune réaction que Gerald
Bernstein a appris, hier, qu’il était in-
culpé du meurtre au second degré du
concierge d’un immeuble d’apparte-
ments du quartier Côte-des-Neiges, à
Montréal.

Un bandage recouvrant une blessure à une main,
le prévenu de 49 ans est demeuré impassible lors de
sa brève comparution devant le juge Gilles Gar-
neau, de la Cour du Québec, au palais de justice de
Montréal.

En plus d’être accusé du meurtre du concierge
Claude Lagimonière,
66 ans, tué d’un coup
de couteau au thorax,
Bernstein fait égale-
ment face à une incul-
pation de voies de fait
graves sur la personne
de Jack Greenberg, 80
ans, propriétaire de
l’immeuble du 4635 de
l’avenue Van Horne, à
Montréal.

L’enquête policière a
démontré que Gerald
Bernstein, locataire de
l’appartement 104,
connaissait bien le
propriétaire de l’im-
meuble, Jack Green-
berg, ainsi que le con-
c i e r g e C l a u d e
Lagimonière.

Pour une raison en-
core obscure, Bernstein
se serait rendu au bureau du concierge de l’immeu-
ble, vers 10 h lundi matin, et il aurait sorti un cou-
teau pour se taillader un poignet devant Jack
Greenberg.

C’est en voulant intervenir que l’octogénaire au-
rait été blessé d’un coup de couteau au bras. Au
même moment, le concierge serait accouru pour
porter secours à son patron, avant d’être atteint lui-
aussi d’un coup de couteau au thorax.

Malgré la gravité de sa blessure, le sexagénaire a
réussi à s’enfuir, mais s’est affaissé à l’extérieur, de-
vant la porte principale de l’immeuble, où des tech-
niciens d’Urgences-Santé ont vainement tenté de le
réanimer.

Même si Gerald « Gerry » Bernstein était suivi
par un médecin-psychiatre de l’hôpital général Juif
de Montréal au moment du drame, son avocate n’a
formulé aucune demande pour qu’il soit soumis à
une évaluation médicale.

L’accusé a donc repris le chemin des cellules en
attendant la tenue de son enquête préliminaire fixée
pour la forme au 1er décembre.

MARIE-ANDRÉE AMIOT

Les prêteurs sur gages de Montréal,
comme Urgent Comptant, ont reçu de la
visite imprévue durant la journée d’hier.
Une centaine de policiers du SPCUM se
sont présentés chez eux réclamant divers
documents, dont leur permis d’exploita-
tion, les fiches de leurs clients et les con-
trats de crédit qu’ils font signer. Ils ont ef-
fectué ces visites-surprises non pas en
vertu d’une loi municipale, mais selon les
articles 305 et 306 de la Loi sur la protec-
tion du consommateur.

C’est la présidente de l’Office de la pro-
tection du consommateur, Nicole Fon-
taine, qui a autorisé l’opération conjointe-
ment avec le SPCUM. Selon Mme

Fontaine, ces visites administratives vi-
sent à corriger la situation des prêteurs
sur gages. Devant les demandes de l’OPC,
le SPCUM a décidé d’agir et d’assigner
des policiers qui seront conseillés et enca-
drés par les enquêteurs du Service de
l’analyse des pratiques commerciales de
l’OPC.

Une situation alarmante

Un rapport rédigé par le bâtonnier et
professeur de droit Claude Masse et remis
cet été à Mme Fontaine confirme une si-
tuation alarmante. « On peut y lire que
plusieurs lois ne sont pas respectées, dé-
clare Nicole Fontaine. Dans bien des cas,
les droits des consommateurs sont ba-
foués. La Loi de la protection du consom-
mateur nous autorise à effectuer des véri-
fications. » L’étude démontre que les
conditions rattachées aux permis sont ra-
rement respectées par les commerçants.

Denis Chabot, propriétaire de Urgent
Comptant, dit ne pas craindre les poli-
ciers. « Nous tenons un commerce clean,
chez nous, tout est conforme aux lois. »

Dans le cadre du coup de filet, les poli-
ciers ont d’abord vérifié si les brocanteurs
possèdent ce permis exigé par l’OPC les
autorisant à effectuer des contrats de prêt

d’argent. Sinon, ils s’exposent à des
amendes oscillant entre 300 et 6000 $
dans le cas d’une personne et de 1000 $ à
40 000 $ dans le cas d’un commerce. Les
cas de récidive signifient des amendes
deux fois plus élevées.

Le partenariat entre le SPCUM et l’OPC
permet aux policiers de pénétrer à toute
heure raisonnable dans l’établissement
d’un commerçant afin d’en faire l’inspec-
tion, notamment au moyen des registres,
des livres, des comptes, des pièces justifi-
catives et autres documents.

De 50 à 350 en cinq ans

Les prêteurs, qui sont passés de 50 à
plus de 350 en moins de cinq ans, se re-
trouvent surtout dans les quartiers défa-
vorisés urbains. Le phénomène des prê-
teurs sur gages a pris une telle ampleur
ces dernières années que divers groupes
dont le Bloc québécois, l’Office de la pro-

tection du consommateur, la police de la
CUM et des associations de citoyens s’in-
quiètent de leur prolifération sur le terri-
toire de Montréal. Dans certains cas, les
taux usuraires peuvent dépasser les
300 % alors que la limite légale est de
60 %. De plus, selon Me Masse, jusqu’à
80 % des biens chez les brocanteurs sont
des objets volés.

Il existe un règlement municipal qui
exige que les prêteurs indiquent tout ce
qu’ils achètent ainsi que des détails sur la
provenance. Mais, selon Me Masse, le do-
cument est vétuste. Les clients des prê-
teurs sont souvent démunis et pauvres.
Bien peu savent qu’ils ont des droits et
encore moins savent les faire respecter.

En octobre, le Bloc québécois déclarait
la guerre aux commerces de ce type, affir-
mant qu’il suffisait d’appliquer les lois
existantes pour venir à bout du problème.

PHOTO ARMAND TROTTIER, La Presse ©

Comme des centaines d’autres, le commerce Urgent Comptant de la rue
Ontario a reçu la visite des policiers hier. Gerald

Bernstein
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Les Backstreet Boys en concert en juillet dernier.

Les Backstreet Boys poursuivis
HUGO DUMAS

Les populaires Backstreet Boys peuvent rayer
à jamais les noms de deux jeunes admiratri-
ces de Sainte-Thérèse de leur fan club plané-
taire. Sylvie Bourget, mère de deux adoles-
centes, vient en effet d’intenter une poursuite
de 40 000 $ contre les cinq membres du
groupe pop floridien, car elle soutient avoir
été rudoyée par des agents de sécurité de
leur entourage dans le lobby d’un hôtel
montréalais et lors d’un concert donné par le
quintette à l’été 1998.

La poursuite, déposée le 5 octobre au pa-
lais de justice de Montréal, vise personnelle-
ment les cinq membres des Backstreet Boys
(AJ, Kevin, Howie, Brian et Nick), de même
que la compagnie de promotion montréalaise
DKD Universal. Mme Bourget leur réclame
40 000 $ en dommages moraux et punitifs
pour elle et sa fille Mélissa.

Le 31 décembre 1997, Mme Bourget loue
une suite au 23e étage du Westin Mont-
Royal, hôtel où doivent débarquer les Backs-
treet Boys qui effectuent alors une tournée.
C’est un cadeau de Noël qu’elle offre à ses
adolescentes, Mélissa et Mélanie, deux des
plus grandes admiratrices du groupe pop. Le
lendemain, elles iront voir leur show au
Centre Molson.

Mais qui dit Backstreet Boys, dit égale-
ment sécurité imposante. Dans la poursuite,
Mme Bourget allègue que sa petite famille a
été poussée au fond de l’ascenseur de l’hôtel
par un des gardes du corps et des musiciens
des Backstreet Boys. Les Bourget disent aussi
avoir été intimidées et s’être fait crier des bê-
tises, toujours en anglais, par l’entourage du
groupe. Sylvie Bourget ajoute qu’elle a
même reçu un coup en plein visage.

Mais ce n’est pas tout. Le 23 août 1998,
Mme Bourget et ses deux filles retournent
voir leurs idoles lors d’un concert extérieur
au parc des Îles de Montréal. Pendant la
deuxième partie du spectacle, Mme Bourget
est apostrophée par un agent de sécurité, car
elle prend des photos des Boys, ce qui est in-
terdit. « Pourtant, Mme Bourget a remarqué
que presque toutes les personnes l’entourant
avaient des appareils photo ou des caméras
vidéo et qu’aucune d’elles ne s’est fait im-
portuner par les gens du service de sécurité
du spectacle », lit-on dans la poursuite.

On exige alors la pellicule de son appareil
photo. Mme Bourget est conduite à l’arrière-
scène et après de longues discussions, des
responsables de la sécurité décident qu’elle
peut conserver son film si elle quitte l’en-
ceinte du parc des Îles. Avec un canif, un des
agents de sécurité coupe ensuite le bracelet
du spectacle de Mme Bourget, qu’elle porte
au poignet, « sans même l’avertir et alors que
les fans la poussaient par derrière ».

Mme Bourget dit avoir été bousculée vers
la sortie et a dû se rendre à quatre pattes jus-
qu’aux gradins où se trouvaient ses adoles-
centes, afin de les avertir de la situation. Elle
dit avoir vu un agent de sécurité agripper la
cheville de sa fille Mélissa et tenter de la ti-
rer vers le bas de l’estrade.

Depuis ces incidents, la famille Bourget a
décroché de la musique des Backstreet Boys.
Mélissa et sa mère ont eu de la difficulté à
dormir, ont été stressées, angoissées.

« On les suivait partout, on n’a pratique-
ment pas raté un seul de leurs spectacles,
mais mes filles ne veulent plus en entendre
parler. Il y a un spectacle mercredi (aujour-
d’hui) et ça me fait peur pour les autres », ra-
conte Mme Bourget.
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Nouvelle démission A la mairie de Saint-Fortunat, 
à Urgences Santé c'est le sort qui décidera 
Le représentant des médecins U s d m x c a n d i d a t s o n t o b t m u c h a c u n } , 7 v o i x 

au C.A. claque la porte 
HUGO D U M A S 

La tourmente se poursuit à 
Urgences Santé : le repré­
sentant des médecins au 
conseil d'administration, 
Richard Boisvert, vient 
d'annoncer son intention 
de claquer la porte de la 
corporation ambulancière 
du grand Montréal. 

« Je ne peux pas fonctionner 
dans un tel climat. Il y a eu trop 
de désinformation et je n'ai pas 
envie d'être au centre d'un con­
flit » , explique le D r Boisvert, ur-
gentologue à l'hôpital Fleury de 
Montréal. 

Dans une lettre adressée aux 
membres du conseil d'administra­
tion, il écrit que « 15 années de 
médecine d'urgence ne m'ont ja­
mais fait vivre rien d'aussi péni­
ble que la façon dont le conseil et 
moi-même avons été discrédites 
ces dernières semaines » . 

Cette démission s'ajoute à celle 
du PDG d'Urgences Santé, Denis 
Perrault, qui est officiellement re­
tourné, lundi, à son ancien poste 
de directeur des services préhos­
pitaliers. Son successeur doit être 
nommé sous peu, M . Perrault as­

surant l'intérim depuis mai. 

Le torchon brûle à Urgences 
Santé depuis que le conseil d'ad­
ministration songe à modifier la 
place occupée par les médecins 
dans la corporation. Les médecins 
souhaitent augmenter leur effica­
cité et leur présence sur le terrain, 
notamment en revoyant le méca­
nisme de triage et la répartition 
des appels téléphoniques. 

« Mais les médecins n'ont pas 
d'affaire sur le terrain. Ils veulent 
refaire un débat qui est réglé de­
puis 1992 » , s'insurge M . Per­
rault, qui estime, comme directeur 
des services préhospitaliers, pou­
voir combattre cette idée plus fa­
cilement. 

« À Urgences Santé, on avance 
de quatre pas, pour en reculer de 
cinq » , réplique le D r Boisvert. Le 
technicien ambulancier doit sa­
voir ce que font les autres acteurs 
du milieu de la santé et ne pas né­
cessairement travailler en vase 
clos, précise-l-il. 

Autre changement au conseil 
d'administration : le mandat de 
Raymond Reeves, le représentant 
d^s ambulanciers, est écoulé et il 
doit être remplacé bientôt par 
Yves Imbeault, président du RE-
T A Q , indique Denis Perrault. 

P A U L ROY 
du bureau de La Presse. QUÉBEC 

À Saint-Fortunat, tout ce qu'on sait 
pour le moment, c'est que le maire 
s'appellera Côté... et qu'il sera pro­
bablement choisi par tirage au 
sort ! 

Les deux candidats a la mairie 
s'appelaient en effet Côté : Jean-
Marc et Clément. Le premier est le 
maire sortant ; le second, un des six 
autres membres du précédent con­
seil. Et dimanche, ils ont tous les 
deux récolté 117 voix. 

Il y aura un dépouillement judi­
ciaire, dont la date sera fixée par un 
juge de la Cour du Québec ven­
dredi. Mais tout le monde s'attend 
à ce que le résultat demeure in­
changé. « On a déjà compté trois 
fois » , a dit à La Presse Suzanne La-
montagne, trésorière de la munici­
palité, qui agit également comme 
présidente d'élection. « L'étape sui­
vante, selon la loi, c'est le tirage au 
sort, un tirage au sort public. 
— Vous allez mettre les deux noms 
dans un chapeau ? 
— Je ne sais pas si ce sera un cha­
peau, mais oui, ça va être comme 
ça, un tirage au sort. » 
Les deux candidats s'affrontaient 
sur la question des VTT (véhicules 
tout-terrains), plus familièrement 
appelés « 4 roues » . En septembre 
dernier, le conseil municipal a 
adopté un règlement autorisant un 
sentier de VTT reliant Victoriaville 

à Thetford Mines via Saint-Fortu­
nat, à emprunter la voie publique 
en trois endroits. 

L'affaire n'a pas plu à tout le 
monde à Saint-Fortunat, on s'en 
doute bien. Elle a particulièrement 
irrité les propriétaires de maisons 
situées dans les rangs où passeront 
les VTT, qui sont dans plusieurs 
cas d'ex-Montréalais s'étant établis 
à Saint-Fortunat dans les années 
70, à l'époque du retour à la terre. 

« Tout le monde est très émotif, 
confirme Jocelyne Veillette. On 
n'est pas venus à la campagne pour 
avoir une autoroute de « 4 roues » 
devant la maison. » 

« Un « 4 roues » qui passe de 
temps en temps, c'est pas trop 
grave » , commente pour sa part 
Pierre Lemieux, un Montréalais qui 
a une maison de campagne dans le 
rang 6, où vont justement passer 
les VTT. « Mais s'ils se mettent à 
passer en convois... » 

D'autant, souligne-t-il, qu'on n'a 
plus les « 4 roues » qu'on avait. 
« On voit de plus en plus de mo­
teurs deux temps (plus puissants, 
mais aussi plus bruyants et plus 
polluants). » 

« Leurs « 4 roues » , c'est rendu 
des Formule un ! affirme Jocelyne 
Veillette. C'est leur passion, leur 
folie, ils y tiennent mordicus. » 

« Les piste de VTT servent prin­
cipalement à relier les hôtels entre 
eux » , caricature pour sa part Jean-
Pierre Samson. 

Mais c'est en vain que pétitions 
et autres protestations ont afflué au 
conseil. Seul Clément Côté, à titre 
de conseiller, s'est opposé au règle­
ment autorisant le passage des VTT 
sur des portions de la voie publi­
que. 

Et si le sort le favorise, lors du ti­
rage, il ne pourra vraisemblable­
ment compter que sur un seul autre 
membre du conseil — Stéphane 
Roberge, un nouvel élu — s'il veut 
s'attaquer au règlement. Aussi bien 
dire que les VTT auront la voie li­
bre pendant au moins quatre ans... 

« Les « 4 roues » , c'est aussi des 
retombées économiques, signale 
Suzanne Lamontagne, trésorière de 
la municipalité. L'épicerie en pro­
fite, le restaurant, l'hôtel... » 

Chose certaine, l'affaire a mobi­
lisé le monde à Saint-Fortunat : 
235 des 256 électeurs inscrits sont 
allés voter, pour un taux de partici­
pation de 92 % ! 

Et dire que Guy Lemieux aurait 
pu à lui seul régler ce problème et 
offrir la victoire à Clément Côté. 
Opposé au passage de VTT devant 
sa maison de campagne du rang 6, 
il s'était bien promis d'aller voter 
dimanche. Sauf que quelques jours 
avant le vote, il s'est retrouvé à 
l'hôpital : appendicite aiguè ! 

Quant au maire sortant, Jean-
Marc Côté, il se dit déçu du résul­
tat. Mais, philosophe, il déclare : 
« Si je perds, je perdrai, si je gagne, 
je gagnerai. » 
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Écran de fumée

P
ersonne n’accusera New York
d’être une ville triste et en-
nuyante, où des règlements foli-
chons empêchent les citoyens
d’exprimer leur individualité.
Pourtant, on ne fume plus dans
les restaurants de la Grosse

Pomme. Depuis cinq ans, griller une ciga-
rette dans un établissement d’une capacité
supérieure à 35 places est interdit, à moins
qu’une salle fermée ne soit consacrée à la
clientèle abonnée au tabac.

Au Québec, il faudra attendre encore dix
ans avant d’en arriver là ! La loi antitabac du
gouvernement Bouchard entrera en vigueur
le 17 décembre prochain, mais les restau-
rants déjà en opération auront jusqu’en
2009( !) pour s’y conformer. Outre sa durée
absurde, ce délai provoque des situations
loufoques.

À Montréal, par exemple, plusieurs res-
taurateurs minimisent le nombre de non-fu-
meurs. Résultat, les sections à leur disposi-
tion sont souvent pleines alors que plusieurs
tables restent disponibles du côté des fu-
meurs. Refuser l’une d’elles, c’est s’exposer
au regard étonné — et parfois même agres-
sif — de certains maîtres d’hôtel, incapables
de comprendre le désir des clients de bouffer
dans un environnement sans fumée.

Dans ce contexte, la mission du ministre
responsable de la loi antitabac est double-
ment névralgique : s’assurer de son applica-
tion et convaincre les récalcitrants de s’adap-
ter à ses aspects les plus sévères, notamment
en milieu de travail. Cette charge incombe à
Gilles Baril, le député de Berthier. Or, de-
puis trois semaines, il s’emploie à vider la loi
de sa substance.

Faut-il s’en étonner ? Pas du tout ! Un bref
retour dans le passé fait comprendre pour-
quoi le ministre délégué à la Santé se fait au-
jourd’hui le champion des adoucissements
réclamés par plusieurs groupes de pression.

■ ■ ■

Mai 1998. La commis-
sion parlementaire char-
gée d’étudier le projet de
loi antitabac, parrainé par
le ministre de la Santé
Jean Rochon, amorce ses
travaux. Gilles Baril y as-
siste.

« Je surveille ce dossier
depuis le début, expli-
que-t-il, au quotidien Le
Soleil, de Québec. Les pro-
ducteurs de tabac sont
concentrés à 80 % dans
ma circonscription et celle
de Joliette, du ministre Guy Chevrette. C’est
70 millions en retombées économiques dans
la région de Lanaudière. »

Au fil de cette entrevue, M. Baril met en
doute une étude commandée par Jean Ro-
chon sur les conséquences économiques du
projet de loi, même s’il avoue ne pas l’avoir
lue. Celle-ci prévoit une diminution impor-
tante des coûts des soins de santé et la créa-
tion d’un nombre suffisant d’emplois pour
compenser ceux perdus. Il se montre aussi
« agacé » par l’acharnement de certains grou-
pes antitabac.

« Il faut faire attention de ne pas adopter
une loi qui serre trop la vis, une loi tellement
sévère qu’on plie bagage au Québec parce
qu’on n’est pas concurrentiel face à ce qui se
fait sur le marché américain ou ailleurs, ajou-
te-t-il. On restreindrait alors l’accès aux ciga-
rettes d’une façon sévère, par toutes sortes
d’interdits, sauf qu’on importerait le tabac
d’ailleurs. »

Sept mois plus tard, en décembre 1998,
Gilles Baril accède au conseil des ministres.
Lucien Bouchard, certes au fait de ses réser-
ves face à la loi antitabac, lui confie le mandat
de l’appliquer. La décision du premier minis-
tre est éloquente. Et fait mieux comprendre
l’attitude du gouvernement dans ce dossier.

■ ■ ■

Le 26 octobre dernier,
Gilles Baril annonce une
série de mesures pour
contrer les effets punitifs
de la loi antitabac. Même
si celle-ci a été adoptée 16
mois plus tôt, en juin
1998, il soutient — sans
rire — que le monde des
affaires n’a pas eu suffi-
samment de temps pour
s’y préparer ! La FTQ
l’appuie.

Hier, Henri Massé, le président de ce syn-
dicat, m’a expliqué pourquoi. « Un débat de-
vait être tenu sur la réglementation enca-
drant l’exercice de la loi. Il n’a jamais eu
lieu. Dans les circonstances, on se dirigeait
vers une situation où il aurait été interdit de
fumer au travail. C’est grave, parce que cer-
taines personnes sont incapables d’arrêter.
Elles auraient dû fumer en cachette, au ris-
que d’être sanctionnées. On se serait retrou-
vés avec un gros problème de relations de
travail. »

Pourquoi le ministre n’a-t-il pas consulté
plus tôt pour arrêter une réglementation sus-
ceptible de satisfaire patrons et syndicats ?
Après tout, il est en poste depuis décembre
dernier. Mystère et boule de gomme ! Il a
plutôt reporté « de six à 12 mois » certaines
sanctions inscrites à la loi, une échéance va-
gue.

Cette semaine, Gilles Baril songe de nou-
veau à taillader la loi antitabac. Lundi, son
attaché de presse a confirmé à ma collègue
Katia Gagnon que le ministre envisageait
d’autres assouplissements. Cette fois, de
grandes entreprises seraient exemptées de
l’obligation d’installer un fumoir fermé et
ventilé.

« Il faut que la loi s’applique » a précisé
l’attaché de presse de M. Baril, comme s’il ne
s’agissait pas d’une évidence. « Mais de fa-
çon raisonnable, sans créer de tensions entre
fumeurs et non-fumeurs. On ne ferme la
porte à rien pour l’instant. »

Les solides informations de Katia Gagnon
ont évidemment suscité un tollé. Et rappelé à
Gilles Baril que la loi antitabac, malgré cer-
tains irritants, emporte l’adhésion d’une ma-
jorité de Québécois, conscients des consé-
quences dévastatrices de la cigarette. Du
syndrome de mort subite du nourrisson au
cancer du poumon, le tabac tue.

Comme tant d’autres politiciens plongés
dans l’eau chaude, M. Baril a alors effectué
une remarquable volte-face. Et juré qu’au-
cune nouvelle exemption ne sera accordée. Il
a cependant mentionné son désir « d’accom-
pagner » les entreprises dans l’application de
la loi. Parions que de nouveaux délais seront
bientôt annoncés.

■ ■ ■

En adoptant des lois musclées qu’il cher-
che ensuite à contourner, le gouvernement
Bouchard démontre un manque de cran. Si
vous croyez que le tabac représente le seul
exemple de cette tendance détestable, dé-
trompez-vous !

Hier encore, le conseil des ministres s’est
penché sur la possibilité de réduire considé-
rablement le pouvoir d’une de ses plus ré-
centes créations, la Régie de l’énergie. La
production d’électricité serait ainsi soustraite
à sa surveillance. Sans doute une façon de
mieux « accompagner » Hydro-Québec, qui
souhaite ardemment ce changement, dans
l’application de la loi...

philippe.cantin@lapresse.ca
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L’EXPRESS
DU MATIN Le SPCUM devra se serrer la ceinture

Les compressions affecteront les heures supplémentaires
ÉRIC TROTTIER

Le service de police de la Communauté urbaine de Mon-
tréal (SPCUM) devra faire un effort extraordinaire, en
2000, pour réduire ses heures supplémentaires de 12 %, et
ce, dans le but de maintenir son imposant budget à 389,5
millions, en légère hausse par rapport au budget réel de
1999.

C’est du moins ce qui ressort du
prochain budget du SPCUM, rendu
public hier et qui sera adopté au-
jourd’hui à l’assemblée du conseil
de la CUM.

Comme La Presse l’avait annoncé
le mois dernier, la CUM dépensera
l’an prochain plus de 1,086 mil-
liard pour assurer notamment les
services de police, de transport en
commun et d’environnement dans
l’île de Montréal. Il s’agit d’une lé-
gère baisse par rapport au budget
1999, qui était de 1,090 milliard.

C’est la police qui, comme tou-
jours, obtient la plus grosse part du
gâteau. Le SPCUM prévoit ainsi
dépenser plus de 389,45 millions,
soit 170 000 $ de plus qu’en 1999
(selon les estimations les plus ré-
centes, le service de police dépen-
sera au total 389, 28 millions, cette
année). Un budget stable, donc,
pour le directeur Michel Sarrazin,

qui doit cependant composer avec
de nouvelles méthodes comptables
qui l’obligent à mettre de côté deux
millions de dollars de plus qu’au-
paravant pour les congés de mala-
die de ses 4157 policiers. « Dans
les faits, c’est comme si le service
de police avait deux millions de
moins à sa disposition », affirme
Diane Bourdeau, assistante-direc-
teur et maître d’oeuvre de ce bud-
get.

Le SPCUM doit donc se serrer la
ceinture et prévoit économiser en
réduisant le nombre d’heures sup-
plémentaires de ses policiers. En
1999, les 280 500 heures supplé-
mentaires auront coûté 13,3 mil-
lions contre 12,9 millions en 1998,
13,4 millions en 1997 et 13,2 mil-
lions en 1996. Le plafond que le
service de police veut imposer l’an
prochain est de 247 170 heures ; si
l’objectif était atteint, la facture ne

dépasserait pas les 11,7 millions.
« C’est peut-être ambitieux, mais

on a la conviction qu’on peut le
faire, a expliqué le directeur Sarra-
zin. Pour y arriver, nous avons mis
de l’avant de nouveaux outils de
gestion ; nous avons aussi adopté
de nouvelles règles qui devraient
nous permettre de mieux contrôler
le temps passé à la cour. »

Ce n’est pas la première fois que
le service de police tente de réduire
son budget en coupant dans ses
heures supplémentaires. L’an der-
nier, il avait espéré ne pas dépen-
ser plus de 10,4 millions, mais l’ac-
tualité a rapidement dépassé ces
prévisions : les nombreuses mani-
festations, les menaces à la bombe
contre les postes de police et l’en-
quête pour retrouver la petite Jo-
lène Riendeau ont fait gonfler les
dépenses du service de police.

D’autre part, notons que le bud-
get de la police ne prévoit pas les
augmentations salariales des 4157
policiers qui devront obligatoi-
rement leur être accordées, quand
la direction aura fini de négocier la
nouvelle convention collective,
échue depuis le 31 décembre 1998.
Chaque tranche de 1 % d’augmen-
tation coûtera 2,8 millions de plus
à la CUM par année. Ce qui pour-
rait aider le directeur Sarrazin : les

mises à la retraite, encore nom-
breuses en 2000. Le service de po-
lice va ainsi perdre 220 policiers
chevronnés, lesquels seront rem-
placés par de jeunes policiers au sa-
laire moins élevé. M. Sarrazin es-
time qu’il devrait, en 2000, pouvoir
respecter le plan d’effectif qui pré-
voit un nombre de 4157 policiers.

Enfin, les autres services de la
CUM ont également présenté leurs
prévisions budgétaires, hier. Ainsi,
l’usine de traitement des eaux
usées aura un budget de 79 mil-
lions, soit une augmentation de
0,7 %, le service de l’assainisse-
ment de l’air disposera de 2,9 mil-
lions, une hausse de 3,4 %, le ser-
vice des parcs-nature dépensera 23
millions de dollars, en hausse de
1,6 %, le conseil des arts de la
CUM aura un budget de 8,6 mil-
lions, en hausse de 1 %, tandis que
l’Office de développement écono-
mique, qui devrait céder une
bonne partie de ses services à Mon-
tréal International, l’an prochain,
prévoit abaisser son budget de
4,2 %, à 2,4 millions.

Tous ces budgets, ainsi que celui
de la CUM, seront adoptés ce soir à
l’assemblée du conseil qui réunit
80 élus représentant les 29 villes de
l’île de Montréal.

Milos syndiqué
■ Les 50 employés du restaurant
Milos, avenue du Parc à Mon-
tréal, viennent d’adhérer à la
section locale 1999 du Syndicat
des Teamsters (FTQ) qui repré-
sente entre autres les employés
du restaurant Moishe’s et des
restaurants du Centre Molson.
Une requête en ce sens a été dé-
posée au ministère du Travail.

Évadé à Laval
■ Jean-Jacques Doré, 33 ans,
s’est échappé lundi de l’établis-
sement Montée Saint-François.
Il purgeait depuis le 17 septem-
bre 1990 une sentence de 14 ans
pour vols qualifiés et usage
d’arme à feu. Il mesure 1m65 et
pèse 63 kg; il a les yeux et les
cheveux bruns, ainsi que le teint
pâle.

Âge d’or à l’UQAM
■ À l’Université du Québec à
Montréal, les personnes âgées
ont maintenant accès à des étu-
des universitaires de premier cy-
cle, grâce à un programme
d’éducation personnalisée. Créé
depuis dix ans, le certificat
d’éducation personnalisée offre
aux aînés la possibilité d’acqué-
rir de nouvelles connaissances
qu’elles peuvent intégrer à leur
expérience personnelle et pro-
fessionnelle.

Alerte à l’allergie
■ Les consommateurs souffrant
d’allergie ne doivent pas con-
sommer les produits nommés
Noix d’acajou et Graines de
tournesol, emballées par Les
Distributions Yvan Nadeau, de
Saint-Léon-de-Standon. Ces
produits pourraient contenir des
arachides, des noix ou des grai-
nes, alors que les étiquettes peu-
vent ne pas l’indiquer. La con-
sommation de ces produits ne
comporte un risque que pour les
personnes allergiques aux ara-
chides, noix ou aux graines. On
n’a signalé jusqu’ici aucun cas
de maladie qui serait associée à
la consommation de ces pro-
duits. Ces produits ont été dis-
tribués au Québec, surtout dans
l’est de la province.

Pour l’abolition
de la taxe d’eau
et de déchets
■ Des personnes âgées et des
gens à faible revenu ont dénoncé
hier la municipalité de Saint-
Léonard qui a envoyé des huis-
siers chez deux familles pauvres
n’ayant pas acquitté leur compte
de taxe d’eau et de déchets de-
puis des années, selon Mario
Tardif, porte-parole de l’Organi-
sation populaire de défense des
droits sociaux (OPDS). Des di-
zaines de membres de l’OPDS
ont assisté, hier soir, à la séance
du conseil municipal de Saint-
Léonard et ont demandé au
maire Frank Zampino d’abolir
ces taxes d’eau et de déchets. Ils
ont aussi réclamé que la munici-
palité abandonne les procédures
judiciaires contre les personnes à
faibles revenus.

Pneus : la majorité des
sites d’entreposage
sont illégaux
■ La grande majorité des sites
d’entreposage de pneus au Qué-
bec sont illégaux. Des docu-
ments obtenus par Radio-Ca-
nada montrent que sur les 25
millions de pneus usés au Qué-
bec, environ 18 millions sont
entassés dans des dépôts non
conformes aux normes établies il
y a sept ans. Le problème est
particulièrement aigu en Monté-
régie, où se trouvent 90% des
pneus usagés de la province: 39
sites de cette région ne respec-
tent pas le règlement, notam-
ment en ce qui concerne l’entre-
posage «en îlots». Une vingtaine
de sites font d’ailleurs l’objet
d’avis d’infraction du ministère
de l’Environnement.

Sawyer remis en
liberté conditionnelle
■ L’ex-journaliste sportif de Ra-
dio-Canada, Gordon Sawyer, a
été remis en liberté condition-
nelle, hier, au palais de justice
de Laval. Il a été accusé de voies
de fait simples, lundi, à la suite
d’une altercation avec son ex-
conjointe, Ninon Paquette. Il n’a
pas eu à verser de caution, mais
devra se soumettre à une foule
de conditions d’ici son retour
devant le tribunal, le 29 novem-
bre. Il doit notamment demeurer
en dehors des limites du district
de Laval, sauf pour se présenter
devant la cour, mais il ne peut
en aucun temps se trouver à
moins de 500 mètres de la rési-
dence de Mme Paquette avec qui
il ne peut communiquer. Sawyer
est accusé d’avoir asséné un
coup de poing sur la tête de Ni-
non Paquette, le 6 novembre.

PHOTO MARTIN CHAMBERLAND, La Presse ©

Des juifs hassidim ont envahi l’hôtel de ville de Montréal, hier soir, afin de manifester leur désaccord par rapport au projet Rialto, qui
consiste à transformer le théâtre de l’avenue du Parc en discothèque.

Des résidants s’opposent au projet Rialto
GILLES GAUTHIER

Des dizaines de personnes, dont une importante
délégation de juifs hassidim, ont envahi l’hôtel
de ville de Montréal hier soir alors que la Com-
mission du développement urbain (CDU) du
conseil municipal entreprenait l’examen du pro-
jet Rialto.

Une forte majorité d’entre eux s’opposent à
l’idée d’autoriser un usage de salle de danse
(discothèque) et de réceptions au Rialto, mais
George Ioannou, un représentant du proprié-
taire, se disait très confiant d’obtenir les autori-
sations nécessaires et d’entreprendre les activi-
tés pour le Nouvel An.

La capacité de la salle pourrait approcher les
1000 personnes et la responsable du dossier au
Service du développement économique et ur-
bain, Sylvia-Anne Duplantie, conseillère en

aménagement, a répété son opposition à la nou-
velle vocation parce que le bruit serait inaccep-
table dans ce secteur de l’avenue du Parc qui
comprend de nombreux logements. Le comité
exécutif n’a pas retenu l’avis du service et il re-
commande le nouvel usage. On craint aussi les
problèmes de circulation et de stationnement.

La conseillère d’opposition Helen Fotopulos
(Mile End), en grande partie responsable de la
forte mobilisation d’hier soir, s’est dite en fa-
veur de la recommandation du service et a sou-
haité que les pouvoirs publics fassent l’acquisi-
tion de ce bâtiment historique.

Le chef de l’opposition officielle, Michel Pres-
cott, a déclaré qu’« en bons affairistes, les mem-
bres du comité exécutif donnent encore une fois
aux promoteurs ce qu’ils veulent même si le
projet équivaut à faire un pied de nez aux gens
qui habitent le quartier ».

Une trentaine de citoyens se sont inscrits afin
d’intervenir devant la commission et à 23 h 30,
les travaux étaient ajournés à mercredi prochain.
L’administration souhaite que le projet soit en-
tériné par le conseil municipal, qui se réunira le
22 novembre.

La Commission avait précédemment adopté
sans opposition le projet de la Fondation du
prêt d’honneur de la Société Saint-Jean-Baptiste
de construire un immeuble résidentiel pour étu-
diants de 12 étages à l’angle nord-ouest des
boulevards René-Lévesque et Saint-Laurent. Il
comprendra 210 logements et le rez-de-chaussée
sera consacré à des fonctions commerciales et de
serviczes. L’investissement sera de 12 millions
et la construction devrait commencer au prin-
temps prochain. L’apport fiscal sera d’environ
240 000 $ par année.

Deux policiers astucieux épinglent un homme
soupçonné d’avoir dévalisé neuf banques en trois mois
MARCEL LAROCHE

La détermination de deux policiers
de la CUM qui ont usé d’astuce
pour démasquer un voleur de ban-
que a porté fruits et ils ont finale-
ment capturé l’homme soupçonné
d’avoir dévalisé neuf institutions
financières en l’espace de trois
mois.

Alex Chambers, un Montréalais
qui affectionnait tout particulière-
ment les succursales de la Banque
Royale, a été appréhendé vers 16 h
lundi près d’un dépanneur de la
rue West Broadway, dans l’ouest
de Montréal. L’arrestation du vo-
leur de 28 ans a été effectuée par
les agents Stéphane Lauzon et
Glenn Robinson, qui étaient à ses
trousses depuis plusieurs semaines.

Libéré le 29 juillet dernier du
pénitencier de Donnacona, où il ve-
nait de purger quatre ans pour vol
qualifié, Chambers n’aurait pas
tardé à récidiver dès le 2 août en
s’attaquant à une succursale de la
Banque Royale de la rue Sher-
brooke Ouest. Comme le voleur ne
portait aucun déguisement quand il
a simulé une arme pour faire main
basse sur la caisse, sa photo a été
captée par les caméras de surveil-
lance du commerce. À partir de la
photo du suspect, les agents Lau-
zon et Robinson ont amorcé leurs
recherches pour retrouver le voleur
qui, entre-temps, avait déjà quel-
ques autres hold-up à son actif,
toujours dans l’ouest de la ville. En
fait, Chambers y aurait commis au

moins neuf vols (neuf à la Banque
Royale et un à la Banque Lauren-
tienne) entre le 2 août et le 4 no-
vembre 1999.

« Ils ont visionné les bandes vi-
déos des banques, ils ont montré la
photo du bandit à des dizaines de
personnes et ils ont même fait de la
patrouille en civil avant de pouvoir
remonter jusqu’au suspect », a in-
diqué hier le lieutenant-détective
Normand Thibault, responsable de
la section des vols qualifiés du
SPCUM.

Chambers a repris le chemin des
cellules en attendant son enquête
préliminaire sous neuf chefs d’ac-
cusations de vols qualifiés, au pa-
lais de justice de Montréal. Alex Chambers
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CUM: peu de
commissions
sont publiques

«Une île, une ville» boycotté à l’Ouest
Seuls deux des 13 maires assistent au discours du maire Bourque
MICHÈLE OUIMET

Le maire de Montréal, Pierre Bourque, était en territoire
ennemi hier. Convié à un déjeuner-causerie par la cham-
bre de commerce de l’Ouest-de-l’Île pour expliquer son
projet « une île, une ville », il a été boycotté par 11 des
13 maires invités.

La présidente de la chambre de
commerce, Linda Brunet, a pris la
peine d’appeler les maires un à un
pour leur demander de venir écou-
ter le discours de M. Bourque. En
vain. Seul deux d’entre eux se sont
présentés, soit Marcel Morin, de
Pierrefonds, et Edouard Janis-
zewski, de Dollard-des-Ormeaux.

« Ils m’ont dit qu’ils avaient
déjà entendu son discours et qu’ils
n’apprendraient rien de nouveau,
a expliqué Mme Brunet. Ça ne les
intéresse pas. »

Le maire Janiszewski a peut-
être pris la peine de se déplacer,
mais Pierre Bourque a du chemin
à faire avant de le convaincre des
vertus de son projet. Il est farou-

chement contre « une île, une
ville » et, hier, il ne mâchait pas
ses mots. « Ça va détruire la qua-
lité de vie de la banlieue, réduire
les services, diminuer la producti-
vité des employés et hausser les
coûts. Les taxes vont augmenter de
20 à 25 %. Montréal est la ville
qui a le pire score au monde ! »

Le maire de Pierrefonds était
moins tranchant. « M. Bourque ne
m’a pas encore convaincu des
avantages de la fusion. »

Pierre Bourque était surpris par
l’ampleur du boycottage. « Les
maires ont peur à leurs soi-disant
privilèges. C’est triste. »

Environ une centaine de per-
sonnes, presque tous des hommes

et des femmes d’affaires, s’étaient
rendues dans une grande salle de
l’hôtel Hilton, situé juste à côté de
l’aéroport de Dorval, pour écouter
le maire de Montréal. L’accueil a
été poli. Sans plus.

Questionné sur la délicate ques-
tion de la langue, M. Bourque a de
nouveau affirmé qu’il était prêt
non seulement à créer des quar-
tiers bilingues, mais aussi à
inscrire ce droit dans la charte de
la future mégacité.

Le discours du maire a été suivi
d’une période de questions de 15
minutes. Ça ne se bousculait pas
au micro. À la fin, il restait du
temps pour une dernière question,
mais personne n’a levé la main.

George Bossé, le président de
l’Union des municipalités de ban-
lieue sur l’île de Montréal et maire
de Verdun, a été invité, mais il a
décliné l’offre. Lui non plus ne
partage pas la « vision » de M.
Bourque. « Il n’y a rien d’intéres-
sant à aller écouter M. Bourque, a-
t-il affirmé lorsque La Presse l’a
joint à son bureau. Le sujet est

épuisé et on a fait le tour de la
question. Il veut camoufler ses er-
reurs de gestion en agrandissant
son territoire. Montréal a des pro-
blèmes de fond. »

Hier soir, le débat s’est déplacé
à l’Université Concordia. Environ
85 étudiants en journalisme ont
entendu la présidente de la CUM,
Vera Danyluk, le maire de Bea-
consfield, Roy Kemp, et Pierre
Bourque débattre des pour et des
contre d’« une île, une ville ».

Roy Kemp, un farouche oppo-
sant au projet du maire Bourque, a
souligné que la Ville de Montréal
était mal gérée, que la fusion crée-
rait des gros syndicats incontrôla-
bles, que les taxes augmenteraient,
que les services diminueraient et
que les populations locales per-
draient leur identité.

Le maire Bourque a tenté de ras-
surer son auditoire, mais devant
les questions inquiètes des étu-
diants, on ne peut que constater
qu’il a encore bien du chemin à
parcourir.

ÉRIC TROTTIER

La Communauté urbaine de Mon-
tréal manque-t-elle de transpa-
rence ?

C’est ce que se demandait l’envi-
ronnementaliste Bruce Walker, du
groupe STOP !, qui a déploré hier,
au moment du dépôt des budgets
des services de la CUM, que ses
cinq commissions qui ont le man-
dat d’administrer ces services se
réunissent de plus en plus souvent
à huis clos et de moins en moins en
public.

Il s’agit des commissions Admi-
nistration et Finances, Aménage-
ment, Développement économique,
Environnement et Sécurité publi-
que.

Vérification faite, des 69 réu-
nions organisées par l’une ou
l’autre des cinq commissions, en
1998, seulement 16 se sont dérou-
lées en public. Même scénario cette
année : sur 73 réunions, 54 étaient
tenues à huis clos et 19, en public.

« Les séances publiques permet-
tent à la population de poser des
questions et d’observer le travail de
ces commissions. Que la grande
majorité de ces réunions se dérou-
lent à huis clos, c’est non seule-
ment surprenant de la part d’un or-
ganisme public comme la CUM,
mais c’est certainement un manque
de transparence inacceptable », a
dit M. Walker.

Selon lui, on atteindrait un sain
équilibre si la moitié des réunions
des commissions étaient publiques.

Pour toute réponse, le vice-prési-
dent du comité exécutif de la CUM,
également président du comité exé-
cutif de la Ville de Montréal, Jean
Fortier, s’est contenté de dire que
lors d’une assemblée publique
d’une des commissions, récem-
ment, « il n’y avait que deux repré-
sentants des médias et un seul du
public ; on en a conclu que bien
que l’exercice soit utile, il ne cor-
respond pas nécessairement à la
volonté des gens de s’y manifes-
ter ».

Il faut dire que M. Fortier,
comme les autres délégués de la
Ville de Montréal au comité exécu-
tif de la CUM, n’est pas reconnu
pour être l’un des plus grands par-
tisans des débats publics.

Mammographie et radiothérapie sous
le même toit à Maisonneuve-Rosemont
MARIE-CLAUDE MALBOEUF

L’hôpital Maisonneuve-Rosemont
a profité du Programme québécois
de dépistage du cancer du sein
lancé il y a un an et demi pour se
doter d’appareils servant à locali-
ser les tumeurs et devenir le cin-
quième centre de référence pour
investigation désigné par le gou-
vernement (CRID).

Les patientes de l’hôpital pour-
ront ainsi subir tous leurs tests et
traitements sous un même toit plu-
tôt que de se promener d’un en-
droit à l’autre, s’est réjoui hier le
Dr Yves Leclerc, lors de l’inaugura-
tion du nouveau CRID, qu’il diri-
gera. Maisonneuve-Rosemont a
été choisi par la régie régionale de
la santé et des services sociaux de
Montréal-Centre parce qu’il
comptait déjà une bonne équipe
de chirurgiens et de spécialistes de
la radiothérapie.

« Désormais, nos patientes fe-
ront l’objet d’une prise en charge
totale, et ce, jusqu’à une éventuelle
guérison. Entre le moment où on
regardera leur mammographie et
celui où on fera les tests complé-
mentaires, il se passera un maxi-
mum de 12 jours. Puis, nous déci-
derons des soins à leur donner », a
exposé le Dr Robert Filion, chef du
département de radiologie.

À l’étape du traitement, par con-
tre, les nouveaux outils de dépis-
tage ne permettront pas de gagner
du temps. Parce qu’on manque
d’appareils ou de spécialistes, 202
patientes de Maisonneuve-Rose-
mont attendent toujours leur pre-
mière session de radiothérapie,

dont 35 depuis plus de huit semai-
nes. Et la liste risque évidemment
de s’allonger si on découvre en-
core plus de malades.

« Pour ce qui est de la radiothé-
rapie, c’est vrai qu’il y a déjà un
engorgement. Mais le programme
nous permettra aussi de découvrir
plus de cancers plus petits qu’on
peut traiter par d’autres moyens »,
précise toutefois le Dr Filion.

Autre avantage d’un dépistage
précoce : les chances de guérison
sont bien meilleures lorsqu’un
cancer est découvert avant un an,

alors que la tumeur n’est souvent
pas encore palpable ni doulou-
reuse. Pour y parvenir, l’hôpital
compte d’abord sur sa nouvelle
salle de mammographie, puisque
les radiographies du sein permet-
tent aux spécialistes de localiser
des lésions aussi petites qu’une
tête d’épingle. Lorsque des tissus
leur sembleront anormaux, les mé-
decins vérifieront ensuite s’ils sont
cancéreux en menant des tests
complémentaires. Une table de sté-
réotaxie numérisée leur permettra
notamment de prélever des cellu-
les au millimètre près.

Avec son programme de dépis-
tage, le ministère de la Santé es-
père réduire du quart le nombre
de femmes de 50 à 69 ans (les plus
à risque) qui mourront du cancer
du sein. Présentement, une Qué-
bécoise sur huit sera atteinte de la
maladie dans sa vie et le tiers ou la
moitié d’entre elles en mourront
(soit 1450 femmes par année).

Les Montréalaises concernées
ont déjà reçu ou recevront bientôt
une lettre du ministère de la Santé
les invitant à se présenter dans
l’une des 16 cliniques privées de
dépistage de leur région.

Gerry Weiner :
Prescott demande
à Louise Harel
de la transparence

PHOTO ROBERT NADON La Presse

Thérèse Beaulieu est la première femme à avoir essayé l’équipement du tout nouveau centre de
dépistage du cancer du sein de l’hôpital Maisonneuve-Rosemont. La table de stéréoplaxie permet
de prélever des cellules au millimètre près.

GILLES GAUTHIER

Le chef de l’opposition officielle à
l’hôtel de ville de Montréal, Michel
Prescott, du RCM, a demandé hier
à la ministre Louise Harel de faire
preuve de transparence dans le
dossier du conseiller municipal et
membre du comité exécutif Gerry
Weiner.

Il a envoyé à la ministre des Af-
faires municipales une lettre dans
laquelle il lui demande si tous les
aspects du dossier ont été exami-
nés. « Ma volonté, ce n’est pas de
dénoncer, mais d’avoir la vérité »,
a-t-il déclaré lors d’une conférence
de presse.

M. Prescott réagissait à la lettre
que lui envoyait Mme Harel le 5 no-
vembre et qui semblait indiquer
que les vérifications effectuées par
son ministère et l’enquête menée
par la Sûreté du Québec n’avaient
pas porté sur toutes les allégations
de manquements à l’éthique.

Il a demandé hier dans sa lettre
des réponses précises à plusieurs
questions, et ce afin que le dossier
« soit conclu de façon satisfai-
sante ». Parmi ces interrogations :
« M. Weiner a-t-il déposé (après
l’élection) une déclaration d’inté-
rêts pécuniaires complète, oui ou
non ? Si la réponse est oui, il fau-
dra expliquer comment il se fait
que les documents de l’inspecteur
général des institutions financières
démontrent le contraire ».

« L’essentiel de la lettre, disait-il
hier aux médias, c’est : Assurez-
vous, madame Harel, que l’infor-
mation qui sera transmise au sub-
stitut du procureur général lui per-
mettra de prendre une décision
éclairée quant à savoir s’il faut
prendre ou non une action en dé-
claration d’inhabileté. »

En vertu de la Loi sur les élec-
tions et les référendums dans les
municipalités, un conseiller peut
être déclaré inhabile à siéger s’il a
produit une déclaration d’intérêts
incomplète.

Mme Harel se réfugie derrière
l’intention qu’avait exprimée M.
Prescott en mai dernier de déposer
une plainte devant la Commission
sur l’éthique des membres du con-
seil municipal. Le chef de l’opposi-
tion officielle rappelait hier que
cette commission n’a pas été for-
mée et que son président, Luc Lari-
vée, qui est aussi président du con-
seil municipal et membre du parti
au pouvoir, avait rejeté il y a quel-
ques années une plainte avant
même de l’avoir entendue.

28
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Jimmy Hilton

Jimmy
Hilton
de retour
derrière les
barreaux
CHRISTIANE DESJARDINS

À 45 jours de la liberté, Jimmy Hil-
ton, le plus jeune de la famille de
boxeurs, a pris la poudre d’escam-
pette et n’est pas revenu à la mai-
son de transition où il devait se
trouver.
Après avoir plaidé coupable à une
accusation d’évasion d’une garde
légale, hier, au palais de justice de
Montréal, il a écopé d’une peine de
30 jours prison, qui s’ajoute aux 45
jours qu’il lui restaient à purger.

Et c’est en prison, et non en mai-
son de transition, que le boxeur de
28 ans devra maintenant purger sa
peine. Il ne sera pas tout seul, puis-
que son frère Dave s’y trouve déjà,
en attente de son procès pour
agression sexuelle.

Jimmy Hilton achevait une peine
de six mois moins un jour de pri-
son pour voies de fait sur un client
de Wal-Mart, un homme de 63 ans.
L’affaire était survenue le 31 mai
1998, alors que Jimmy se trouvait
avec son père, Dave Hilton Sr. Ce
dernier, qui avait participé à l’alter-
cation, avait pour sa part été con-
damné à 1000 $ d’amende. Le motif
de la bagarre : une querelle à pro-
pos d’une vidéocassette.

Hier, Dave Sr et son épouse se
trouvaient dans la salle d’audience,
pour voir comparaître le cadet de
leur fils.

27
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L’Ordre des
infirmières
lance un
appel à la
spécialisation

L’ami des infirmières
JEAN-FRANÇOIS BÉGIN

S
i tous les médecins étaient comme
Martin Winckler, les infirmières ne
se plaindraient probablement pas
souvent des « docteurs ». Rencon-
tré hier en marge du congrès an-
nuel de l’Ordre des infirmières du
Québec, où il est l’un des conféren-

ciers vedettes, le médecin et écrivain français,
auteur de La Maladie de Sachs, un fort beau et
populaire roman publié l’an dernier, a livré un
plaidoyer que ne renieront certes pas ses hôtes.

Car, pour Martin Winckler, qui ne craint pas
d’être un peu provocateur sur les bords, « on
peut se passer des médecins, mais on ne peut
pas se passer des infirmières ».

Dans les pays occidentaux, explique-t-il, la
proportion des gens qui souffrent d’une mala-
die grave est faible. « En revanche, on a besoin
de beaucoup de soignants pour des choses qui
ne sont pas des choses graves ou spectaculaires,
et énormément de soins sont donnés par les in-
firmières, les aides à domicile, les familles.
Tout ça, ce n’est pas fait par les médecins. »

À bien des égards, Martin Winckler ressem-
ble à Bruno Sachs, le médecin généraliste qu’il
fait vivre dans La Maladie, si ce n’est que depuis
six ans, Winckler, qui vit au Mans, a réduit ses
activités médicales, ne travaillant plus que
deux jours par semaine dans un centre de plan-
ning familial.

Ça n’empêche pas ce fils de médecin de con-
tinuer à dénoncer le caractère « étriqué », voire
« féodal », des institutions médicales françai-
ses. Il aimerait voir ses collègues faire preuve
d’une plus grande ouverture envers les autres
professions de la santé. « Le soin est une affaire
collective, ça me paraît non éthique de segmen-
ter ou de hiérarchiser en disant : ‘ Il y en a qui
sont plus importants que les autres ’. Si c’est
du soin, on est tous censé travailler ensem-
ble », dit-il.

Ensemble, ça signifie aussi mettre le patient
dans le coup, croit-il. Il reconnaît que la popu-
lation est de mieux en mieux informée et

qu’elle n’arrive plus aussi démunie dans le ca-
binet du médecin. « Mais vous pouvez avoir un
niveau de connaissance élevé, si on ne vous de-
mande pas votre avis, ça ne change rien », s’in-
digne-t-il.

Les médecins, en fait, « se sentent menacés
dans leur savoir », affirme Martin Winckler,
qui voit dans ses confrères de grands angoissés
tentant tant bien que mal de composer avec
leurs démons. « Plus la technologie évolue,
plus l’angoisse propre des médecins — qui
sont pétris d’angoisse comme tout le monde —
est compensée par la prescription excessive de
tests, de radios, de scanners, d’interventions
chirurgicales et de médicaments. »

Une fuite en avant inutile, à l’en croire.
« Rien ne peut calmer cette angoisse. Rien.
Sauf, un travail personnel : un médecin an-

goissé devrait se faire soigner. Si une infir-
mière pète les plombs et qu’elle ne va pas bien,
on la met à pied et on lui dit de prendre des va-
cances. Quand un médecin pète les plombs,
personne ne lui dit rien — et surtout pas ses
confrères. »

Martin Winckler a beau être Français, il
n’hésite pas à commenter la situation des infir-
mières québécoises, qui ont fait la grève illéga-
lement cet été. « Je crois que les infirmières ont
raison de vouloir se faire entendre », dit-il,
plaidant pour une plus grande ouverture des
autorités publiques à l’endroit de leurs em-
ployées. « La qualité d’éthique d’un pays civi-
lisé et démocratique se traduit par la manière
dont il soigne ses malades. Mais on ne peut pas
soigner les malades sans soigner aussi les soi-
gnants, sans les soutenir, les accompagner et
écouter ce qu’ils ont à dire. »

«On peut se
passer des
médecins,
mais on ne
peut pas se
passer des
infirmières»,
dit le Dr

Martin
Winckler, 44
ans, qui ne
mâche pas ses
mots à
l’endroit du
corps médical.

Presse Canadienne

La présidente de l’Ordre des infir-
mières du Québec Gyslaine Desro-
siers pense que ses membres de-
vront bientôt « regarder la façon
d’exercer le syndicalisme infir-
mier » parce que la profession évo-
luera, demandant davantage de
flexibilité.

Mme Desrosiers prononçait l’allo-
cution de clôture, hier, du congrès
annuel de l’Ordre des infirmières,
la corporation professionnelle qui
représente l’ensemble des quelque
66 000 infirmières du Québec.

Traçant le portrait des grandes
tendances qui influenceront la pro-
fession au cours des prochaines an-
nées, la présidente de l’Ordre a in-
vité ses membres à « prendre le
virage de l’expertise spécialisée ».

L’ère des infirmières aux prélè-
vements, des infirmières aux intra-

Gyslaine
Desrosiers

veineuses, limi-
tées à un soin
s p é c i f i q u e
achève, avance
Mme Desrosiers.
L’avenir appar-
tiendra aux infir-
mières ayant une
expertise spécia-
lisée et diversi-
fiée à la fois dans
un secteur donné
ou auprès d’une
clientèle donnée:

en santé mentale et toxicomanie,
par exemple, ou en charge d’une
clinique de grossesses à risques.

Flexibilité et
expérimentations

Cette évolution de la profession
nécessitera de la flexibilité et des
expérimentations, souligne Mme

Desrosiers, d’où son impression
qu’il faudra « regarder la façon
d’exercer le syndicalisme infir-
mier ».

Elle admet qu’aborder ce sujet
est « tabou », d’autant plus que la
Fédération des infirmières — le
syndicat représentant l’immense
majorité des infirmières québécoi-
ses — vient de traverser un dur
conflit avec le gouvernement.

La présidente de l’Ordre a
abordé le sujet délicat des condi-
tions de travail des infirmières, un
combat que la population semblait
appuyer même dans un contexte de
grève illégale, l’été dernier. « Oui,
il y a une bataille à faire pour les
conditions de travail, une bataille
juste et nécessaire », a-t-elle admis
d’emblée.

Mme Desrosiers prend toutefois
ses distances face au lien qui est
fait, trop automatiquement selon
elle, entre l’amélioration des condi-
tions de travail des infirmières,
l’avenir de la profession et l’huma-
nisation des soins.

« Dire que les conditions de tra-
vail (améliorées) sont une garantie
d’un système plus humain, moi, ça
m’inquiète. » Selon elle, le débat
sur l’humanisation des soins est
une question plus large, un débat
de société complexe qui pourra
prendre 10 ou 15 ans.

Elle a même évoqué la possibi-
lité que la diversification des ex-
pertises dans la profession d’infir-
mière entraîne « peut-être une
diversification dans la rémunéra-
tion ».

Dans son allocution d’une heure,
la présidente de l’Ordre a aussi
abordé le phénomène de la pénurie
d’infirmières, la présentant comme
une occasion de « repositionner »
la profession. Elle invite les infir-
mières à définir elles-mêmes ce que
sera leur profession demain, dans
une ère où les frontières entre les
professions de la santé seront plus
floues.

PHOTO RÉMI LEMÉE, La Presse ©
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La Couronne porte
la cause de Paulin
Bolduc devant la
Cour suprême
Presse Canadienne
SHERBROOKE

Le ministère public a demandé à la
Cour suprême du Canada la per-
mission d’en appeler d’une déci-
sion de la Cour d’appel du Québec
ayant accordé un nouveau procès à
l’homme d’affaires Paulin Bolduc,
inculpé de complot pour avoir im-
porté des stupéfiants entre 1989 et
1991, en marge de ce qu’il est
maintenant convenu d’appeler l’af-
faire du Marine Transport.

La poursuite cherche ainsi à ob-
tenir la cassation de la décision de
la Cour d’appel rendue le 8 sep-
tembre dernier et le rétablissement
du premier verdict ayant déclaré
Bolduc coupable de ce crime.

L’homme d’affaires de Massa-
wippi, âgé de 45 ans, avait été con-
damné le 26 avril 1998 à une peine
de 20 ans de pénitencier. Il a purgé
36 mois avant d’être transféré dans
une maison de transition où il se
trouvait lorsque son verdict de
culpabilité a été cassé.

Le Marine Transport est un cargo
qui avait sombré le 22 avril 1991
au large de Terre-Neuve après avoir
été éperonné par des glaces et
abandonné par son équipage antil-
lais, rescapé sur une banquise par
la Garde côtière, et dans l’épave
duquel des plongeurs ont récupéré
de la drogue.

Ce dossier constitue l’une des af-
faires policières et judiciaires parmi
les plus longues et aussi l’une des
plus coûteuses de l’histoire cana-
dienne. L’enquête de la SQ a com-
mencé en 1989 et les coaccusés,
dont Bolduc, ont comparu le 26
avril 1991, à Sherbrooke.

Bolduc s’est enfui du Canada
peu après. Il a été arrêté en Colom-
bie où il se cachait sous une fausse
identité et ramené ici quelques
jours avant la fin de la preuve de la
poursuite.

Me Crépeau réclame aussi la per-
mission d’en appeler de la décision
de la Cour d’appel ayant accordé
aussi un nouveau procès aux coac-
cusés Neil Peters, ayant écopé de
neuf ans d’incarcération, et Roger
Danton, de sept ans.2797417
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Brève à Mométal contre une clause discriminatoire 
CLAUDE-V. MARSOLAIS 

Une demande patronale pour in­
troduire une clause discriminatoire 
est à l'origine du conflit de travail 
qui paralyse l'usine de fer orne­
mental et de structures métalliques 
Mométal, de Longueuil, depuis le 
19 octobre. 

Les 150 membres du Syndicat 
des travailleurs de Mométal (CSN) 
se sont mis en grève parce qu'ils 
ne sont pas d'accord pour intro­
duire une clause qui ferait en sorte 
que l'actuelle classification d'ou­
vrier soit subdivisée en 14 nou­
veaux titres d'emploi, allant de 
soudeur, compagnon de charpente 
à celui d'ouvrier général, et d'une 
seconde catégorie où seraient con­
c e n t r e s les manoeuvres. 

Le vice-président de la CSN, 
Roger Valois, et le président de la 
Fédération de la métallurgie, Alain 
Lampron, ont dénoncé au début de 
la semaine le projet de loi 67 de la 
ministre Diane Lemieux qui, sous 
le couvert d'éliminer les clauses 
discriminatoires, prévoit des ex­
ceptions lors d'une fusion d'entre­
prise ou d'une réorganisation in­
terne. Or, la compagnie Mométal 
invoque justement ce dernier mo­
tif. 

Le négociateur syndical Vincent 
Dagenais soutient que les proprié­
taires veulent créer une catégorie 
de salariés étoiles qui auront un 
statut supérieur alors que les nou­
veaux venus qui vont effectuer les 
mêmes tâches, soit l'assemblage et 
le soudage, auront des conditions 

salariales moins avantageuses. 
« Actuellement, dit-il, ceux qui, 

au cours des ans, ont acquis une 
excellente habileté au travail, re­
çoivent les plus hauts taux de sa­
laire, soit 16,33 $. tandis que les 
débutants reçoivent environ 6 S 
l'heure de moins. C'est tout à fait 
conforme au modèle de ce type 
d'entreprise où les travailleurs ac­
quièrent des habiletés dans le 
temps. » 

M . Dagenais ajoute qu'en vou­
lant créer deux catégories de tra­
vailleurs pour des tâches sembla­
bles, l'employeur ne pourra que 
créer du mécontentement dans 
l'avenir, voire même des conflits 
de travail inopinés. 

Les travailleurs réclament des 
augmentations de 12 % sur trois 

ans en faisant valoir que dans le 
passé ils ont accepté le gel de leur 
salaire pendant une certaine pé­
riode. 

L'un des propriétaires, Joseph 
Cicarelli, n'a pas voulu commenter 
le litige. Il a quand même lancé 
une pointe en direction de la CSN 
qui ne représente les employés 
que depuis cette année en disant : 
« Alors que le syndicat était repré­
senté par la FTQ de 1966 à 1999 
vous n'entendiez jamais parler de 
l'usine Mométal... » 

D'après les porte-parole de la 
CSN, les propriétaires de l'usine 
ont l'intention de construire une 
nouvelle usine de 15 millions de 
dollars à Varennes l'an prochain. 
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Pas de procès 
d'adultes pour 
deux ados 
accusés 
de meurtre 
MARTHA GAGNON 

Deux adolescents de 15 ans 
accusés de l'horrible meur­
tre de Pearl Rushford-La-
marre, 81 ans, survenu à 
Chambly le 20 septembre 
subiront leur procès devant 
la chambre de la jeunesse 
de la Cour du Québec. 

Les procureurs de la Couronne, 
Jacques Diamant et René De Re-
pentigny, de Longueuil, ont décidé 
hier, à la lumière des rapports 
d'évaluation psychologique, de ne 
pas réclamer que ces jeunes soient 
transférés devant le tribunal pour 
adultes. La procédure de renvoi est 
donc abandonnée. - ]*1 

M' Diamant a expliqué que 
l'âge, l'absence d'antécédents, les 
mesures de réadaptation, le degré 
de maturité et de participation au 
crime sont les facteurs importants 
qui ont influencé la décision. 
« Nous sommes convaincus qu'il 
est possible d'atteindre les objectifs 

de réinsertion 
sociale et de pro­
tection publique 
en permettant à 
ces adolescents 
d'être jugés de­
vant le Tribunal 
de la jeunesse » , 
a-t-il souligne. 

La date de 
l'enquête préli­
m i n a i r e sera 
fixée lundi. Les 
avocats de la dé­
fense ont choisi 
un procès devant juge et jury, ce 
qui est très rare en chambre de la 
jeunesse. Une option qui peut évi­
demment être modifiée dans la 
suite des procédures. Le contenu • 
des rapports d'évaluation n'a pas 
été dévoile. Les parents étaient pré­
sents dans la salle d'audience. 

• 
• 

w 

Pearl 
Rushford 
Lamarre 

Deux autres adolescents accusés 
du même crime, sauront le 19 no­
vembre et le 17 décembre s'ils se­
ront transférés devant la cour des 
adultes. « Tout dépendra des rap­
ports d'évaluation, explique M° 
Diamant. Chaque cas est analyse 
séparément. » 

Le cinquième accuse, qui n'a que 
13 ans, ne peut être jugé par un tri­
bunal pour adultes. 

Pearl Rushford-Lamarre a été 
tuée de plusieurs coups de couteau 
dans sa résidence située rue Bour­
gogne, à Chambly. Cinq adoles­
cents, de 1 * a 15 ans. ont été accu­
ses du meurt re . La dame 
connaissait un ou deux des jeunes 
.î qui elle aurait ouvert la porte. 
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CAMELOTS, 
ADOLESCENTS 
ET ADULTES 
demandés, à temps 
partiel, pour la 
livraison de 
à domicile 
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• Avec ou sans voiture 

• À commission 

Dans les secteurs suivants: 

• Repentigny 
• Lachenale 
• Le Gardeur 
Responsabilités 
• Livraison de La Presse 

devant être effectuée 
avant 6 h 30 le matin, du 
lundi au vendredi, et 
avant 8 h 00, le week-
end. 

• Perception des abonnés. 
Pour joindre l'entrepreneur 
de votre région, 

M. André Bastien 
composez le (450) 439-2073 

• 
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Rive-Sud/Montérégie

La champignonnière de Verchères voit son permis révoqué
Les activités de la Ferme Claufort suscitent des protestations dans la population
MARTHA GAGNON

Le ministre de l’Environnement, Paul Bégin, a révoqué,
lundi, le certificat d’autorisation de la champignonnière
Ferme Claufort, de Verchères, dont les activités suscitent
des protestations dans la population.

« Le projet que vous avez soumis
à la municipalité ne prévoit pas
d’agrandissement du lieu de com-
postage, contrairement à celui pré-
senté au ministère de l’Environne-
ment. Selon les faits au dossier,
vous avec omis de présenter à la
municipalité l’ensemble des rensei-
gnements », mentionne le ministre
dans sa révocation.

Renseignements
« erronés ou frauduleux»

Il ajoute que le certificat, délivré
en juillet en vertu de la Loi sur la
qualité de l’environnement, l’a été
« sur la foi de renseignements erro-
nés ou frauduleux ». La municipa-
lité a avisé le ministère qu’une par-

t i e d u p r o j e t a u t o r i s é
d’agrandissement de la champi-
gnonnière contrevenait aux règle-
ments municipaux.

Le porte-parole de l’entreprise,
Luc Ouimet, qui dirige une firme
de consultation et de concertation,
a déclaré hier que la révocation
sera contestée. Ferme Claufort dis-
pose d’un délai de 30 jours pour
interjeter appel de la décision de-
vant le Tribunal administratif du
Québec. « Entre-temps, l’entreprise
peut poursuivre ses opérations,
précise-t-il. La révocation concerne
les deux phases d’agrandissement
prévues au plan de développement.
Les installation actuelles répondent
aux normes municipales. Ferme

Claufort, qui a investi plusieurs
millions, a l’intention de se défen-
dre devant le tribunal et de mainte-
nir ses activités en harmonie avec
le milieu. »

La décision du ministre de révo-
quer le certificat n’est cependant
pas liée aux problèmes de pollu-
tion soulevés par des citoyens de-
puis plusieurs mois. À ce sujet, un
rapport du Centre d’expertise en
analyse environnementale du Qué-
bec, dont La Presse a obtenu copie,
révèle que la champignonnière
n’est pas la seule responsable des
mauvaises odeurs.

Fossé contamoné
Les tests effectués par un labora-

toire mobile ont permis de décou-
vrir qu’un fossé contaminé, situé
au beau milieu d’un groupe impor-
tant de résidences, est une source
importante de pollution. « D’après
les inspections, des fosses septi-
ques non conformes seraient à
l’origine de la contamination, ex-

plique l’auteur du rapport. L’accu-
mulation au cours des années, l’été
exceptionnel et la faible hydrauli-
cité qui ont prévalu n’ont pas per-
mis un nettoyage naturel du fossé
et ont favorisé une biodégradation
intense qui est source des contami-
nants dans l’air. »

Le fossé, qui traverse la route
Marie-Victorin, « contribue pour
une bonne part aux plaintes pour
odeurs », conclut le rapport. En rai-
son de ses activités de compostage,
Ferme Claufort est aussi responsa-
ble de certains inconvénients, mais
pas de toutes les mauvaises odeurs.
Les citoyens se plaignent que des
odeurs et des émanations de pro-
duits chimiques provenant de la
champignonnière causent des irri-
tations et d’autres malaises. Après
une évaluation, la Direction de la
santé publique a déclaré que leurs
plaintes étaient fondées.

Jusqu’à maintenant, tout le
monde montrait du doigt la Ferme
Claufort comme étant la seule res-

ponsable. « Nous constatons avec
étonnement que le rapport de la
santé publique ne fait aucunement
état du fossé contaminé, autre
source de pollution, qui, selon les
expertises, pourrait être responsa-
ble de près de 60 % des plaintes,
dit M. Ouimet. La direction était
pourtant au courant des résultats
d’analyse du laboratoire environ-
nemental. Quant aux citoyens, ils
ne semblent pas avoir été informés
de ces faits importants. Ferme
Claufort, elle, a dû insister pour
obtenir le rapport. »

M. Ouimet ajoute que l’entre-
prise a déjà apporté plusieurs cor-
rectifs pour éliminer les odeurs,
tels que l’achat d’aérateurs puis-
sants. « Maintenant que nous sa-
vons qu’il y a une autre source de
pollution, nous allons faire les re-
présentations nécessaires pour que,
là aussi, des mesures soient pri-
ses », dit-il.
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Un accident de train fait un mort 

PHOTOS PC 

Un train de passagers de la 
compagnie Amtrak, 
transportant 37 personnes, est 
entré en collision avec un 
camion, hier, prés d'Acton, en 
Ontario. 

Presse Canadienne 
ACTON 

Une collision entre un train 
de passagers et un camion 
chargé du ramassage des or­
dures, qui s'est produite 
hier en banlieue de To­
ronto, a coûté la vie au 
chauffeur du véhicule et a 
fait 1 1 blessés, selon un 
centre hospitalier. 

Le convoi de la compagnie amé­
ricaine Amtrak a embouti le ca­
mion à un passage à niveau d'Ac­
ton et l'a poussé sur une courte 
distance avant que le véhicule ne 
glisse sur le bas-côté de la voie. 

Le conducteur du camion est 
mort sur le coup et son corps est 
resté dans la carcasse de son véhi­
cule, a précisé la police. 

L'impact a renversé la locomo­
tive sur le côté et a propulsé quatre 
voitures hors des rails. 

Onze des 37 passagers ont été 
hospitalisés pour des blessures mi­
neures, a rapporté le centre hospi­
talier de Georgetown, près d'Acton. 

Le passage à niveau était muni 
de cloches et de feux de signalisa­
tion. 

T T 
V 

4 

I 

Amtrak 

L'accident survenu à un passage à niveau à fait un mort et 1 1 blessés. 

Venture 2000. 
Maxi flexibilité. 

Sacs gonflables côtés 
conducteur et passager avant, 
frontaux et latéraux 

Système antiblocage 
aux 4 roues 

Rétroviseurs chauffants 
à commande électrique 

Télédéverrouillage 
des portes 

L A MAXI MINI VAN. • ••*• 
Sécurité cinq étoiles 

L a Ven tu re d e C h e v r o l e t est le p rem ie r 
véh icu le* à a v o i r reçu la m e n t i o n 

c inq étoi les, indice d e sécur i té le p lus 
é levé , à la fois p o u r le conduc teu r e t les 

passagers, lors des tests d ' i m p a c t la téra l . ** 

lecteur de disques 
compacts 

Les élus des dieux 
Agence France-Presse 
GUATEMALA 

Deux personnes décédées ces dernières semaines ont 
été élues dimanche lors du scrutin général au Guate­
mala, leurs noms n'ayant pas été enlevés des listes de 
candidats aux élections législatives et municipales. 
Macario Gonzales, candidat du parti au pouvoir 
(PAN), a été élu au Parlement alors qu'il est décédé le 
7 septembre dans un accident de la circulation. Dans la 
commune de Pajapita, Guillermo Rogeglio, décédé il y 
a trois mois, a été également élu au conseil municipal. 

Dans les deux cas, le tribunal suprême chargé de 
l'organisation des élections, attribuera le mandat laissé 
vacant au candidat le mieux placé en nombre de voix 
derrière la personne décédée. 

Voyeurisme fatal 
Agence France-Presse 
MEXICO 

Le d i r e c t e u r de la prison mexicaine de Tapachula, à l.i 
frontière avec l e Guatemala, pris au piège de sa pas­
sion pour le voyeurisme, s'est tué en tombant du toit 
de son pénitencier d'où i l observait avec ses jumelles 
un détenu et sa femme lors d'une visite conjugale. 

Raul Zarate est tombé juste à côté du lit où le couple 
faisait l'amour. Indigné par l'irruption du directeur, le 
couple a appelé à l'aide des prisonniers qui ont dé­
clenché un début de mutinerie. La passion malsaine 
du directeur était connue de certains détenus qui ont 
affirmé que Raul Zarate avait pris l'habitude de mon­
ter sur le toit de bon matin, armé de ses jumelles, en 
quête d'un intéressant spectacle. 

C o l l o q u e international 

258 LJ\J mois 
locat ion 36 mois 
Transport et préparation inclus 

2.9' 
à la location 

ou 

% 
à l 'achat 

Comptant Mensualité 

O S 
1 8 S 2 S 
4 268S 

382$ 
328 S 
258$ 

2 portes latérales coulissantes 

Moteur V6 de 3 .41 de 185 H P 

Boîte automatique 4 vitesses 

Système antiblocage m 4 roues 

Sacs gonflables côtés conducteur et 

passager avant, frontaux et latéraux 

Climatiseur 

Verrouillage des portes è commande électrique 

Vitres teintées i commande électrique 

Rétroviseurs chauffants à commande éledrique 

Télédéverrouillage des portes 

Régulateur de vitesse 

lecteur de disques compads 

Sièges pour 7 passagers 

Volant inclinable 
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court) attre. 2000 en rioefc. coeporti*. l ' emee* éts éojiptewh décrits à é e u a . Modèle illustré (eipitleiaent iKongé) i titre isdkitif 
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E l 

CHEVROLET 

Ofdsmobl le 

L a C h a i r e J e a n M o n n e t e n i n t é g r a t i o n e u r o p é e n n e d e 
la Facu l t é des é tudes supér ieures v o u s inv i te à un co l l oque 
in te rna t iona l sur : 

L'Europe des villes et des régions dans 
le cadre de l'intégration européenne 
et de l'économie globalisée : Quels 
enseignements au tournant du siècle ? 

Le mardi 16 novembre 1999, de 8h30 à 17h30 
à l'hôtel Ritz Cari ton, 1228, rue Sherbrooke 
ouest à Montréal. 
P r é s i d e n c e d ' h o n n e u r : 

M . R o b e r t Lacro ix , recteur de l'Université de Montréal 

A l l o c u t i o n s d ' o u v e r t u r e : 
M m e D a m è l e S m a d j a , ambassadeur, chef de la délégation 
de la Commission européenne au Canada 
M . Ve i j o S a m p o v a a r a , ambassadeur de la République 
de Finlande 
M . Panayot is So ldâtes, professeur, titulaire de la 
Chaire Jean Monnet 
C o n f é r e n c e i n a u g u r a l e 
M m e Lou i se B e a u d o i n , ministre des Relations internationales 
du Québec 

C o n f é r e n c i e r s : 
Josef Chabe r t , vice-président du Comité des Régions de 
l'Union européenne, ministre, Région Bruxelles-Capitale ; 
Pierre A lex i s Fera i , administrateur, Comité des Régions de 
l'Union européenne ; Ear l Fry, professeur, Brigham Young 
Univershy, Provo, Utah ; C a r m e n G a r m e n d i a , ministre de la 
culture. Pays Basque; C a r o l e G a m i e r , chef de division, 
Commission européenne ; Car ies A . G a s o l i b a I B ô n m , député 
européen ; Jacques J o b i n , secrétaire général de l'Union 
internationale des Villes et Pouvoirs locaux (IULA), 
La Haye ; Char les P e r s o n n a z , premier vice-président du Conseil 
régional de Rhône-Alpes ; Chr ist ian Phil ip, premier adjoint au 
Maire de Lyon; M iche l R i vo i re Gouvernement régional Rhône-
Alpes ; Régis R o b e , directeur des Études internationales. 
Université de la Caroline du Sud; R is to Tienar i , conseiller, 
Représentation permanente de la Finlande auprès de l'Union 
européenne ; P ie r re -Yves Tesse, directeur, Chambre de 
Commerce et d'Industrie de Lyon 

F r a i s d e p a r t i c i p a t i o n (avec accès a u dé jeuner ) d e S O S 
(30S p o u r les é tud ian ts ) . S'inscrire par té lécopieur a u 3 4 3 - 7 S 2 S 
(envo i par courrier d u c h è q u e libellé au n o m d e la Cha i re 
Jean M o n n e t à l 'adresse : Cha i re Jean M o n n e t 
S y m p o s i u m in ternat ional , Univers i té d e M o n t r é a l , 
C .P . 6 1 2 8 , succursale Centre-vi l le. M o n t r é a l (Québec) . H 3 C 3 J 7 ) . 

«H* Université 
de Montréal 

2104071 Venture. La Maxi Mini Van. 
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Le pompier Wilson écope 
neuf mois avec sursis 
« Je veux redevenir pompier » , dit-il 

BIEN A CI C H A U D .. . a u e c les 

CHRIST!ANE DESJARDINS 

La juge Suzanne Coupai a entériné la sug­
gestion commune de la défense et de la Cou­
ronne, hier, et a imposé au pompier Marc-
André Wilson une peine de neuf mois de 
prison à purger dans la société. L'homme de 
38 ans avait été surpris vendant de la cocaïne 
à trois reprises à un agent source de la police 
du SPCUM. 

Pompier depuis une vingtaine d'années et 
père de deux enfants, Wilson était visible­
ment soulagé d'arriver au terme du processus 
judiciaire, hier, d'autant plus que sa cause a 
été fortement médiatisée. Il veut maintenant 
tourner la page, consolider sa vie de famille 
et espère réintégrer son poste de pompier au 
SPIM. Il avait été suspendu sans solde peu 
après son arrestation, en octobre 1998. 

« Je veux redevenir pompier, c'est ma 
vie » , a-t-il dit à La Presse hier. 

Marc-André Wilson, qui fut décoré pour 
un acte de bravoure en 1990, avait été arrêté 
le 9 octobre 1998 à la caserne de Côte-des-
Neiges où il était lieutenant. Une de ses con­
naissances, un dénommé Massé, l'avait dé­
noncé à la police et s'était offert comme 
agent-source pour le coincer au cours d'une 
transaction de drogue. Ce qui fut fait. Wilson 
a plaidé coupable à trois accusations de trafic 
de stupéfiants. 

Les policiers soupçonnaient Wilson d'être 
à la tête d'un réseau de drogue d'envergure, 
et plusieurs de ses biens ont été saisis après 
son arrestation. Toutefois, aucune preuve 
n'est venue confirmer ces soupçons, et il a pu 

Marc-André 
Wilson 

récupérer toutes ses 
affaires. La preuve a 
plutôt démontré que 
si Wilson a vendu de 
la drogue à l'occa­
sion, c'était pour 
payer sa propre con­
sommation. Il avait 
un problème de dro­
gue, il ne s'en cache 
pas. 

Ce qui l'a le plus 
affecté dans toute 
cette affaire, c'est 
l'image que ses en­
fants ont pu avoir de 
lui. L'un d'eux a 

d'ailleurs écrit une lettre à la juge pour lui 
demander de n'être pas trop sévère avec son 
père, qui leur avait appris « à marcher, à 
faire du ski, et même la politesse » . 

« On m'a noirci, on m'a fait passer pour 
un monstre, on a dit que je vendais à la ca­
serne alors que c'est complètement faux. 
C'était dur d'entendre ça. Aux yeux de mes 
enfants, j'avais toujours été un héros. J'avais 
même donné une conférence dans une école 
sur les " pères héros " » , a confié Wilson. 

Aujourd'hui, il veut recommencer sur de 
nouvelles bases. Il a entrepris une thérapie 
pour se défaire de sa consommation, et il est 
plein de gratitude pour sa femme et ses en­
fants, qui l'ont soutenu malgré tout. 

Outre sa peine à purger dans la collecti­
vité, Marc-André Wilson devra effectuer 100 
heures de travaux communautaires et il est 
soumis à une probation de deux ans. 

PARKAS SELECTION DE 
MANTEAUX 3/4 

Imitation de suède 

ou microfibre. 

Choix de couleurs 

et grandeurs. 

P à T G 

Prix courant 

jusqu'à 180$ 

2790660 

SPECIAL 
à partir de 

129" 

Carrefour Laval • Complexe Desjardins • Plaza St-Hubert 
Galeries d'Anjou • Galeries Joliette • Place Rosemère • Promenades St-Bruno 

Investisseurs recherchés pour des fonds d'investissement entièrement protégés, 
Prière de s'adresser ici. 

/ 

* 

* 

• 

Avis de recherche : personnes peu enclines à tout risquer dans des fonds d'investissement et attirées par la nouvelle Option 
Protection associée aux «Fonds sur mesure"0 ». Cette nouvelle option assure à 100 % votre capital placé pour un terme de 

dix ans. Les portefeuilles «Fonds sur mesure» de la Première Canadienne Inc. — quelques questions, une seule solution. 

À vous de jouer ! Composez le 1 888 636-6376 (ou le 1 800 665-7700 ailleurs au Canada) 
ou visitez notre site www.bmo.com/fondsm. 

Puis installez-vous, détendez-vous et faites de beaux rêves... 

te Banque de Montréal 
1 1 0 Marque déposée de la Banque de Montréal. Les portefeuilles stratégiques «Fonds sur mesure» et les Fonds de la Première Canadienne sont offerts par Fonds de 
la Première Canadienne Inc., filiale en propriété exclusive de la Banque de Montréal. Le prospectus simplifié des fonds renferme d'importants renseignements sur 
les Fonds de la Première Canadienne et sur les portefeuilles « Fonds sur mesure ». Des exemplaires du prospectus et de la brochure peuvent être obtenus auprès 
des Fonds de la Première Canadienne Inc. ou dans les succursales de la Banque de Montréal. Veuillez lire attentivement ces deux documents avant d'investir. La 
valeur unitaire, le rendement du capital investi ou le rendement des fonds fluctuent 

http://www.bmo.com/fondsm
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Renseignez-vous ! 

Bureau des affaires 
académiques 
École Polytechnique 
de Montréal 
Téléphone : 
(514) 340-4700 
Télécopieur : 
(514) 340-4169 
certificnt<R»courrier. 
polymtl.ca 
www.polymtl.cn 

POLYTECHNIQUE 
M O N I R f A L 

Le génie 
c'est de 
savoir m e t t r e 
ses soirées 
à p r o f i t 

— r 

L E S C O U R S D U S O I R 

Programmes de certificats 

en ingénierie adaptés aux 

besoins en perfectionnement 

des ingénieurs, gestionnaires, 

technologues, autres professionnels 

et diplômés de niveau collégial 

Peuvent être suivis a titre 

d'étudiant libre ou encore 

déboucher sur l'obtention 

d'un baccalauréat par cumul. 

Offerts dans plusieurs spécialités 

de génie. 

UNE SEMAINE 

SEULEMENT! la aie 
APPELEZ AVANT LE 

13 NOVEMBRE! 

services à domicile 

NETTOYAGE DE MOQUETTES 
Rabais de 30-40% 

NOTRE SERVICE 
4 ÉTOILES : 

UNE GARANTIE DE 
SATISFACTION 

• Notre procédé 
nettoie vos moquettes 
a fond, complètement 
et en toute sécurité. 

• Nos spécialistes 
apportent un soin 
particulier au 
nettoyage des 
taches rebelles 
et des endroits 
passants. 

• Nous déplaçons 
et remettons en 
place la plupart 
des meubles. 

• Nous vous 
fixerons un 
rendez-vous qui 
vous convient, 
même le samedi. 

* 2 

29 $ 2 pièces et 1 vestibule 
Notre prix ord. : 46 $. Notre procédé de 
nettoyage à la vapeur déloge la saleté, 
nettoie les fibres à fond et en ravive les 
couleurs. 

59 * 5 pièces et 1 vestibule 
Excellente occasion! 
Notre prix ord. : 85 $ 

74 s maison au complet* 
5 pièces, 13 marches et 1 vestibule 
Rabais de 50 - - valeur exceptionnelle! 
Notre prix ord. : 124 $. 

23 • méthode de luxe en 2 étapes 
Pour chaque pièce nettoyée selon notre 
procédé spécial, recommandé pour les 
moquettes très sales. Pulvérisations 
préalables et agitation des fibres 
pendant le nettoyage à la vapeur. 
Notre prix ord. : 39 $. 

NETTOYAGE DE MEUBLES 
RABAIS DE 2 0 % 

59 1 UN CANAPÉ ET UN FAUTEUIL 
Nettoyage à la vapeur. Frais additionnels pour tissus 
spéciaux, coussins de dossier non attenants et meubles 
modulaires. Méthode de nettoyage adaptée au tissu pour 
le maximum de résultats. Notre prix ord.: 74 \ 

! 

Appelez du lundi au samedi entre 8 h et 18 h 

(514) 339-5420 1 
1 800 441 -0224 1 

Rense^nez-vous sur r.otre césodorisar-t et notre traitement de prctecton des fiûfes. Les p*o:os oe plus de 200 oods carrés comptert pour deux 
pièces ou plus. Le vestitu'e est limité à 10 peds inéaires et do.1 être attenant Frar» additionnels pour moquettes en lame. Pn* fxé séparément 
peur esca'-efs. 

PLUS DE PUISSANCE, P L U s DE LUXE, 
PLUS DE CONFORT, 

PLUS DE PLAISIR 7 

ET PAS PLUS D'ARGENT 

L A S U R P R E N A N T E ALT IM A 2 0 0 0 

300 $ 
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Stressé au travail ? 
Vous n 'êtes pas seul, selon les statistiques 
ANDRÉ N O Ë L 

Les Canadiens ont de plus en plus l'impres­
sion de trop travailler et de manquer de 
temps pour leur famille et leurs amis, si bien 
qu'il sont plus stresses qu'au début de la dé­
cennie, indique un rapport publié hier par 
Statistique Canada. 

« Dans l'ensemble, en 1998, les Canadiens 
ont déclaré subir des niveaux plutôt élevés 
de stress causé par le manque de temps par 
rapport à 1992, date de la dernière enquête 
sur le sujet », note l'étude. 

« Environ 21 % de l'ensemble des femmes 
de 15 ans et plus se sont dites stressées par le 
manque de temps, proportion qui se situait à 
16 % six ans plus tôt. La proportion d'hom­
mes se disant stressés par le manque de 
temps est passée de 12 % en 1992 à 16 % en 
1998. » 

Un tiers des Canadiens de 25 à 44 ans se 
considèrent comme des bourreaux de travail. 
La moitié des gens s'inquiètent du fait qu'ils 
ne consacrent pas assez de temps à leur fa­
mille ou à leurs amis. Près de la moitié des 
personnes de ce groupe d'âge se sentent pri­
ses dans une routine quotidienne. 

Les résultats de l'Enquête sociale générale, 
obtenus au cours d'entrevues en profondeur 
avec près de 11 000 personnes, n'étonnent 
guère les spécialistes. Jacques Duval, direc­
teur du bureau du Québec de l'Association 
canadienne pour la santé mentale, a rappelé 
qu'une étude faite par le ministère québécois 
de la Santé témoignait d'une forte hausse du 
taux de détresse psychologique depuis 1987. 

« Il y a de moins en moins de gens qui tra­
vaillent, et ils travaillent de plus en plus 
fort », affirme le docteur André Arsenault, un 
médecin de l'Institut cardiologique qui s'in­
téresse de près au stress et à ses effets. « La 
charge de travail est telle que les gens ont de 
la difficulté à lâcher prise, ?joute-t-il. L'in­
tensité de l'effort fourni est trop élevée. Les 
durées de travail sont trop longues. Les gens 
deviennent incapables de décrocher, le soir, 
le week-end ou même pendant les vacances. 
Ils sentent que leur travail est précaire. On 
exige d'eux une haute performance. La sur­
veillance du rendement est plus facile. Les 
gens s'épuisent au travail. Ils entraînent dans 
leur naufrage leur vie professionnelle, leur 
vie familiale et leur estime de soi. » 

Le D r Arsenault estime qu'il faudrait par­
tager le travail plutôt que de le concentrer. Il 
suit avec intérêt les débats en France pour ré­
duire la semaine de travail, ainsi que la créa­
tion de coopératives de travail, où des pro­
fessionnels et des techniciens se partagent les 
tâches, évitant la surcharge. 

Michael Meany, spécialiste en psychiatrie 
à l'hôpital Douglas et expert en stress, cite 
une étude américaine selon laquelle les tra­
vailleurs nord-américains passent cinq heu­
res de plus au travail par semaine dans les 
années 90 que dans les années 60. 

« Les gens qui réagissent le mieux à ces 
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nouvelles contraintes sont ceux qui ont des 
contacts de qualité avec les membres de leur 
famille et leur entourage, dit-il. La première 
chose à faire est donc de réaliser l'importance 
de l'environnement social. » 

Serge Paquin, de la Société canadienne du 
stress, confie que les clients de sa société 
sont de plus en plus jeunes. « Les deux pa­
rents travaillent, les femmes sont nerveuses à 
cause de la précarité de leur emploi, la vie fa­
miliale s'en ressent et les jeunes subissent les 
contrecoups. Même les enfants sont plus 
stressés qu'avant, comme le rapportent les 
enseignants. » 

Jacques Duval, de l'Association cana­
dienne pour la santé mentale, propose plu­
sieurs façons de remédier aux tensions : il 
faut parler de son stress, se changer les idées, 
épuiser sa colère par l'exercice physique, ne 
pas toujours s'obstiner, faire une chose à la 
fois, ne pas chercher à être parfait, prendre 
des initiatives, etc. 

À cela s'ajoutent les techniques de relaxa­
tion. Colette Maher fait la promotion de la 
technique Nadeau et du yoga. « Le yoga est 
une discipline du corps et de l'esprit : la res­
piration profonde, les étirements, les postu­
res lentes aident à trouver le calme. » 

Mais cela ne règle pas les problèmes de 
surcharge de travail, dit le D r Arsenault. Se­
lon Statistique Canada, les hommes de 25 à 
44 ans, mariés, avec des enfants, consacrent 
en moyenne 48,6 heures par semaine à leur 
travail ou à des activités connexes et les fem­
mes, 38,8 heures. « C'est trop », dit-il. 

C'est le tempe... 
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Les arbres génétiquement modifiés: un nouveau danger pour les forêts 
Associated Press 
PARIS 

De plus en plus d'arbres généti­
quement modifiés sont plantés 
dans le monde dans un but expéri­
mental, s'inquiète le Fonds mon­
dial pour la nature (WWF) , dans 
un rapport publié hier à Londres, 
des essais qui. selon l'organisation, 
constituent « une menace sérieuse 
pour l'environnement » . 

Les craintes du WWF se fondent 
sur l ' « absence de dispositions lé­
gales appropriées » , le « manque 
de recherche sur les impacts écolo­
giques de cette technologie et de 
contrôles adéquats » . 

Les risques de pollution généti­
que sont élevés, constate l'organi­
sation écologiste, en particulier si 
des plantations sont situées près de 
forêts naturelles. 

« Le WWF demande aux gouver­

nements du monde entier de décré­
ter un moratoire sur la commercia­
lisation des arbres génétiquement 
modifiés tant que la recherche 
n'aura pas fait de progrès significa­
tifs et que des garde-fous n'auront 
pas été mis en place » , explique 
Jean-Paul Jeanrenaud, responsable 
du programme de la campagne du 
WWF « Des forêts pour la vie » . 

Depuis 1998, 116 sites expéri­
mentaux ont été recensés dans 17 

pays. Vingt-quatre espèces d'arbres 
sont concernées, dont 75 % produi­
sent du bois. Le WWF note que les 
essais en plein champ et les espèces 
utilisées ne cessent d'augmenter 
dans le monde. C'est aux États-
Unis et au Canada que sont effec­
tues la majorité (61 % ) des tests. 
En Europe, c'est la France qui se 
montre la plus active dans ce do­
maine avec huit sites depuis 1992 
« où sont testées la résistance aux 

herbicides et aux insectes, et l'effi­
cacité d'une lignine modifiée pour 
rendre les arbres plus résistants » . 

Le WWF rappelle que les législa­
tions des pays industrialisées de­
meurent à l'heure actuelle « les 
plus contraignantes en matière 
d'expérimentation sur la modifica­
tion génétique des arbres » , celle-ci 
étant contrôlée le plus souvent par 
les gouvernements et les instituts 
de recherche. 
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Demande d'extradition 
contre un couple 
canado-allemand 
• La France a formule une de­
mande d'extradition à rencontre 
d'un couple canado-allemand, 
soupçonné d'avoir frauduleuse­
ment achète deux toiles de maître 
pour 4,3 millions de dollars, a-t-on 
appris hier de source policière. À la 
suite d'une commission rogatoirc 
internationale, délivrée par le juge 
d'Aix-en-Provence (sud) Philippe 
Assonian, Albert Rosenberg, un 
Canadien né en 1942 au Caire, et 
Brigitta Baldez, de nationalité alle­
mande, née la même année à Sarre-
bruck (Allemagne), ont été arrêtés 
les 28 et 29 octobre à Florence (Ita­
lie) par des policiers de la brigade 
financière de Marseille, aidés des 
carabiniers italiens, a-t-on précisé 
de même source. Le couple est 
soupçonné d'avoir acheté, en mai 
dernier à une galerie américaine de 
Zurich (Suisse), une toile du pein­
tre britannique Francis Bacon et 
une autre de l'Américain Mark 
Rothko, payés 4,3 millions de dol­
lars avec des chèques en bois de la 
Chase Manhattan Bank de New 
York. 

Enseignante tuée 
en pleine classe 
• Une enseignante a été tuée mardi 
de plusieurs coups de couteau eh 
pleine classe dans un lycée catholi­
que de Meissen (est de l'Allema­
gne), très certainement par l'un de 
ses élèves âgé de 15 ans qui mena­
çait depuis plusieurs jours de pas­
ser à l'acte. Peu après 8 h, il a surgi 
dans le cours, masqué, et a poi­
gnardé sans un mot son professeur 
d'allemand et d'histoire, âgée de 44 
ans, sous les yeux médusés des 25 
élèves âgés de 14 à 15 ans d'une 
classe de 9̂  (cinquième année du 
secondaire). La police soupçonne 
« très fortement » un adolescent ar­
rêté trois heures et demie plus tard. 
Ce dernier doit être présenté mer­
credi à un juge. Selon Martin, un 
camarade de 15 ans scolarisé dans 
une autre classe, l'adolescent avait 
annoncé à plusieurs reprises ces 
derniers jours son intention de tuer 
l'enseignante. 

Pérou : opérations 
de secours ralenties 
• Les opérations de secours, pour 
tenter de retrouver les 34 person­
nes ensevelies dans le nord-est du 
Pérou à la suite d'un éboulement, 
étaient ralenties hier par de nou­
veaux glissements de terrain, a-t­
on indiqué de source officielle. 
« La recherche de ces personnes est 
rendue difficile par l'instabilité du 
terrain qui empêche la progression 
des secouristes » , a déclaré à la té­
lévision le ministre de la Prési­
dence, Edgardo Mosqueira, arrivé 
sur place. Le ministre, qui a en 
charge dans le gouvernement l'ac­
tion humanitaire et les oeuvres so­
ciales, a précisé que certaines habi­
tations, occupées au moment de la 
catastrophe dimanche peu après 
midi, se trouvent maintenant en­
fouies sous une hauteur de 100 mè­
tres de terre. Mardi en fin de mati­
née, aucun corps n'avait pu être 
dégagé. 

Condamnée pour avoir 
piétiné souris et rats 
dans une vidéo 
• Une Américaine qui comparais­
sait hier devant un tribunal de Po-
mona, en Californie, a été reconnue 
coupable d'avoir piétiné à mort des 
souris et des rats dans une vidéo. 
Les services judiciaires de l'État dé­
cideront si elle est condamnée à 
une peine d'un an de prison ou à 
un an de travaux d'intérêt général. 
Une période de trois ans de mise a 
l'épreuve sera ajoutée à cette peine. 
Diane Aileen Chaffin, 30 ans, a ete 
anètee en août dans le cadre d'une 
enquête sur les « crush vidéos » , 
des vidéos en vente sur Internet 
destinées aux sadiques qui trou­
vent du plaisir à voir des femmes 
en talons hauts piétiner des souris, 
des rats et d'autres animaux de pe­
tite taille. L'homme qui aurait Mme 
la scène, Lynn Thomason, 48 ans, a 
également été arrêté puis libère 
sous caution. Son procès est prévu 
le 16 novembre. 

Le 22 e Salon du livre de Montréal 
Du 18 au 23 novembre 1999 
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Cathy Caretta est morte par strangulation manuelle
C’est ce qu’a confirmé le pathologiste au procès de Jean-Paul Gerbet, accusé de meurtre prémédité
JEAN-PAUL CHARBONNEAU
JOLIETTE

Cathy Caretta est morte par stran-
gulation manuelle à la suite d’une
pression lente et soutenue. Elle
s’est débattue avec vigueur et elle
portait des marques, principale-
ment au niveau de la figure. Alors
que son pouls battait encore, son
meurtrier lui a lié les deux poignets
ensemble.

Ces révélations ont été faites,
hier, par le pathologiste André
Lauzon qui témoignait au pro-
cès de Jean-Paul Gerbet, accusé
de meurtre prémédité, au palais
de justice de Joliette. Le Dr

Lauzon a aussi mentionné qu’il
avait prélevé des taches rougeâ-
tres sous des ongles de la jeune
femme de 23 ans. Lundi, un en-
quêteur a indiqué au tribunal
que lors de son arrestation,
Gerbet avait des marques au vi-
sage.

En contre-interrogatoire, le
Dr Lauzon a répondu à Me Jo-
hanne Saint-Gelais, l’une des avocates de la
défense, qu’il croyait que les liens avaient
été posés aux poignets de la victime alors
qu’elle respirait encore mais était in-
consciente parce qu’il n’y avait pas de mar-
ques sur la peau. Normalement, a-t-il dit,
une personne qui se fait attacher les poignets
ne se laisse pas faire, ce qui laisse des traces.

La mère de la victime, Danielle Urgon, a
livré un témoignage touchant en faisait état
des confidences que sa fille lui a faites sur
ses relations avec Gerbet, très bonnes au dé-
but mais qui se sont rapidement gâtées par la
suite.

Française comme l’accusé, Mme Urgon con-
naît Gerbet depuis son enfance. À l’été 1997,
elle s’était rendue avec Cathy assister en
France au mariage de l’un de ses proches et

l’accusé était parmi les invités. C’est à ce mo-
ment que sa fille a fait sa connaissance. Un
lien s’est immédiatement créé entre les deux
jeunes gens, si bien que Cathy a demandé à
son père l’autorisation de demeurer une se-
maine de plus en France.

Mme Urgon a expliqué que ce n’est pas
longtemps après son arrivée à Montréal (il
habitait chez sa soeur Hélène) que Gerbet a
commencé à être méchant envers sa fille. En-
core remplie de chagrin, mais d’une voix
claire, elle a raconté que dans leur tête-à-tête
sa fille lui faisait part qu’elle avait de fré-

quentes disputes avec Jean-
Paul. « Elle se sentait respon-
sable, explique Mme Urgon,
elle était inconfortable dans sa
relation. Elle me disait qu’elle
voulait admirer l’homme
qu’elle aimait, mais qu’elle
était incapable de le faire avec
Jean-Paul. Il lui lançait qu’elle
avait un gros ventre, qu’il ne
savait pas ce qu’il faisait avec
elle puisqu’il était habitué de
sortir avec des mannequins. »

Elle a aussi raconté que Ger-
bet était repentant après ses
disputes avec sa fille : il
avouait avoir été méchant et
voulait avoir une autre chance,

et promettait de changer.

Le père de la victime, Christian Caretta, a
raconté qu’il habitait avec sa fille et qu’à un
certain moment elle l’avait imploré de ne pas
la laisser seule à la maison parce qu’elle
avait peur de Gerbet. Garagiste, M. Caretta a
dit qu’il avait prêté une vieille Volvo à Ger-
bet et que plusieurs semaines après le décès
de sa fille, il avait demandé au propriétaire
de l’entreprise où la Sûreté du Québec l’avait
envoyée de la détruire, car il ne voulait plus
la revoir sur la route parce qu’elle avait été le
tombeau de sa fille.

La Couronne doit mettre fin à sa preuve
aujourd’hui. La défense fera entendre ses
premiers témoins lundi.

PHOTOS MARTIN CHAMBERLAND, La Presse

La soeur de l’accusé (à gauche), Hélène Gerbet, en compagnie de sa mère.

Christian Coretta

Danielle Urgon, à gauche, que l’on voit ici en compagnie de la mère de Cathy
Caretta, a livré un témoignage touchant.

27
96

40
2

Jésus était-il
végétarien ?
Agence France-Presse
LONDRES

Une association de défense des ani-
maux au Royaume-Uni vient de
lancer une campagne de sensibili-
sation controversée en invoquant
les penchants végétariens supposés
de Jésus, très contestés pourtant
par des théologiens tant chrétiens
que juifs.

Le mouvement pour le « traite-
ment éthique des animaux », a
choisi pour slogan : « Jésus était un
végétarien. Montrez du respect en-
vers les créatures de Dieu ».

Il lancé sa campagne en Irlande
du Nord, où il s’adresse principale-
ment aux clients des boucheries, et
compte l’étendre à l’Angleterre à la
fin de l’année.

L’argument choc a toutefois
laissé perplexes les experts reli-
gieux. Un professeur en théologie
de l’Université d’Oxford, Andrew
Linze, lui-même végétarien, a sou-
ligné hier dans le Daily Telegraph
qu’il n’y avait « aucun élément pré-
cis » permettant d’accréditer la
thèse selon laquelle Jésus ne man-
geait pas d’animaux.

Un autre théologien, le révérend
David Hilborn, a jugé de son côté
« inconcevable » que le fondateur
de la religion chrétienne ait refusé
la viande. « Il a certainement suivi
les pratiques alimentaires des juifs
orthodoxes en refusant le porc mais
il a certainement consommé
d’autres viandes », a-t-il dit.

« Il n’y a pas de traces indiquant
qu’il s’est opposé tant aux sacrifices
d’animaux qu’à la consommation
de viande », a ajouté M. Hilborn.

Argumentation aussi soutenue
par le rabbin Dan Cohn-Sherbok,
professeur de judaïsme au Pays de
Galles, qui souligne que le Christ,
dans les Écritures, offre du poisson
à des disciples. « Un végétarien au-
rait offert des carottes, pas du pois-
son ».

ANGLAIS
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Raoul souffre de l’absence de sa famille
Agence France-Presse
DOMAT, Suisse

Raoul, le garçon américano-suisse
de 11 ans accusé aux États-Unis
d’inceste sur sa soeur de 5 ans,
souffre de plus en plus de l’absence
de sa famille et a du mal a suppor-
ter les audiences, a déclaré mardi
Andreas Wuethrich, le beau-père
de l’enfant, lors d’une conférence
de presse à Domat (canton des Gri-
sons, sud).

« Aux dernières nouvelles, il ne

va pas très bien. Il s’ennuie de plus
en plus de sa famille. Nous som-
mes très préoccupés et nous espé-
rons qu’il pourra bientôt rentrer à
la maison », a dit M. Wuethrich,
précisant que l’enfant supportait
difficilement les audiences du tri-
bunal de Golden (Colorado), où
une procédure est engagée à son
encontre.

M. Wuethrich a également expli-
qué que sa femme « supporte de
plus en plus mal la pression de
cette situation ».

À propos de la possibilité que le
procureur américain Hal Sargent
accepte de laisser partir Raoul en
Suisse à condition qu’il y suive un
traitement, son beau-père a estimé
qu’il fallait « être prudent ». « J’y
vois un préjugé et je ne trouve pas
cela correct. Raoul n’a rien fait,
mais au vu des mauvais traitements
qu’il a subis de le part des autori-
tés, il est évident qu’il aura besoin
d’une aide professionnelle », a-t-il
ajouté.

La défense de Raoul veut obtenir
mercredi l’annulation de la procé-

dure engagée contre le garçon et a
plaidé non-coupable lundi, lors de
la lecture de l’acte d’accusation.

Le juge en charge de l’affaire, Ja-
mes Zimmerman, doit décider lors
d’une audience mercredi s’il ac-
cepte ou rejette une requête des
avocats du jeune garçon visant à
faire classer l’affaire. Les défen-
seurs de Raoul font valoir que son
droit à un procès rapide n’a pas été
respecté.

Un porte-parole du ministère
suisse des Affaires étrangères, Livio
Zanolari, a exprimé l’espoir que le
juge prendra « la meilleure déci-

sion » pour le garçon. « Ce serait le
retour de Raoul en Suisse », a-t-il
dit.

Le consul suisse Walter Wyss et
l’avocat Manuel Sager qui à l’ori-
gine n’avaient pu avoir accès à la
salle d’audience, ont finalement été
autorisés à y rentrer. Berne avait
qualifié lundi d’« inacceptable »
l’interdiction imposée à ses repré-
sentants qui avaient adressé samedi
au juge une lettre de protestation.

Les parents du garçon, qui ont
déménagé définitivement en
Suisse, n’étaient pas présents à
l’audience.
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Enquête sur le meurtre
d’une touriste française
Associated Press
RIO DE JANEIRO

Le meurtre d’une touriste française
commis à l’ouest de Rio de Janeiro
paraît « suspect » à la police.

Son mari a déclaré aux forces de
sécurité que deux hommes parlant
couramment français les avaient in-
terpellés à leur arrivée à l’aéroport
dimanche en provenance de Paris
pour leur proposer un taxi.

Les deux hommes les auraient
conduits dans la ville d’Itaguai, à
65km à l’ouest de Rio, alors qu’ils
souhaitait se rendre dans un
luxueux hôtel situé dans le quartier
de la plage de Copacabana, avant
de leur dérober argent, bijoux et
documents sous la menace d’une
arme. Le couple aurait ensuite pris
la fuite, la femme serait tombée et

son mari aurait ensuite entendu un
coup de feu.

« C’est la version donnée par son
mari, elle est étrange », a déclaré
mardi un porte-parole du bureau
de Sécurité d’État de Janeiro, Fran-
klin Campos. « C’est peut-être la
vérité mais c’est pour le moins sus-
pect. » Le corps de Martine Halin,
45 ans, a été retrouvé dans une rue
d’Itaguai, a-t-il souligné. Elle avait
reçu une balle dans la tête et portait
un collier de perles et son alliance.
D’après le porte-parole, le Bureau
de sécurité a demandé aux autori-
tés françaises de participer à l’en-
quête.

Son mari, Yves Halin, 48 ans, a
été relâché après avoir subi des
examens visant à déceler des traces
de poudre.

Noyade d’une automobiliste
Presse Canadienne

Une automobiliste qui tentait de
fuir la police est morte noyée, tôt
hier matin, après avoir perdu la
maîtrise de sa voiture et plongé
dans un étang en bordure de la
promenade des Outaouais, à Ot-
tawa.

La victime n’a pas encore été

identifiée formellement par la po-
lice, mais il pourrait s’agir d’une
femme de Gatineau, âgée entre 45
et 55 ans. La conductrice s’était fait
prendre en chasse, vers 00h55,
après avoir dépassé un patrouilleur
de la GRC affecté à la surveillance
des ambassades. « Elle conduisait
excessivement vite », a indiqué le
sergent Marc Richer.

27
86

26
7

27
87

51
4

28
01

35
0



LA PRESSE, MONTRÉAL, MERCREDI 10 NOVEMBRE 1999 A 19 

La formation professionnelle à l'honneur 
Le 35e Mondial des métiers attire 661 jeunes de partout au Stade olympique 
FRANÇOIS BERGER 

Encore généralement bou­
dés par les jeunes, les mé­
tiers manuels spécialisés at­
tireront quand même des 
milliers de personnes à 
compter de demain au 
Stade olympique, où se dé­
roulera jusqu'au 17 novem­
bre le 35 e Mondial des mé­
tiers, une sorte d'olympiade 
où 611 jeunes de 34 pays ri­
valiseront de dextérité dans 
41 métiers et techniques. 

De l'électronique à la cuisine, en 
passant par la fabrication mécani­
que, la couture et la menuiserie, ces 

jeux olympiques » des métiers, 
où les participants sont âgés d'au 
plus 22 ans, doivent servir à redo­
rer l'image plutôt ternie de la for­
mation dite professionnelle. 

Pénurie d'ouvriers 
spécialisés 

« Trop peu de jeunes se dirigent 
vers la formation professionnelle 
pu technique », déplore le respon­
sable de l'événement, Jacques La­
noux, ancien sous-ministre adjoint 
.i l'Éducation et spécialiste de la 
formation de la main-d'oeuvre. 
Pourtant, dit M. Lanoux, les trois 
quarts des emplois au Québec né­
cessitent une formation profession­
nel le ou technique. Seulement le 
quart exigent un diplôme universi­
taire. 

m 

PHOTO RÉMI LEMÉE. La Presse O 

Le jeune montréalais Martin Roy (à gauche), formé à l'École des métiers de l'aérospatiale, devra se 
mesurer à dix autres concurrents internationaux en technique d'outillage, dont Steve Aemisegger, 
du canton de Saint-Gall, en Suisse alémanique. 

Malgré les taux de chômage éle­
vés, il y a une pénurie en appa­
rence paradoxale d'ouvriers spécia­
lisés, pour lesquels il existe 
pourtant des écoles. 

Pendant le déroulement des 
compétitions, les visiteurs pourront 
voir de près les procédés utilises 
dans les différents métiers. Les or­
ganisateurs du Mondial attendent 

100 000 visiteurs, dont 40 000 éle­
vés du secondaire et du deuxième 
cycle du primaire. « Non seulement 
voulons-nous revaloriser les mé­
tiers auprès des jeunes, mais nous 

devons aussi y intéresser leurs pa­
rents », explique M. Lanoux. Ces 
parents sont convaincus que seules 
les études universitaires sont por­
teuses d'avenir, alors que les mé­
tiers le sont tout autant, selon lui. 

C o l l o q u e s 
En marge de la compétition au 

Stade olympique, différents collo­
ques sont organisés sur la forma­
tion professionnelle, dont un est 
consacré à la place des femmes 
dans les métiers traditionnellement 
réservés aux hommes. Ce phéno­

mène de la 
m o n t é e 
des fem-Parmi les 611 

participants de 
cette olympiade 
des métiers, 
94 sont des 
femmes, soit 
15%. 

mes 
d e s 
t iers 
n e 
sont 

dans 
m é -
q u i 

l e u r 
p a s 

t r a d i t i o n ­
n e l s n e 
s ' o b s e r v e 
cependan t 
pas sur le 
p l a n c h e r 

olympique. 
Parmi les neuf filles qui compo­

sent l'équipe canadienne (39 per­
sonnes, sont 25 Québécois), aucune 
n'est inscrite dans un métier non 
traditionnel. Elles se retrouvent no­
tamment en cuisine, coiffure, res­
tauration, soins esthétiques et aussi 
en technologie de l'information, 
appellation retouchée ou « politi­
quement correcte » du plus prosaï­
que secrétariat... 

Parmi tous les participants, 94 
sont des femmes, soit 15 %. 
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B-767 d’EgyptAir : la boîte noire repêchée
contient des données techniques

Cérémonies
au Caire à
la mémoire
d’un piloteAgence France-Presse

WASHINGTON

La boîte noire du Boeing
767 d’EgyptAir qui a été ré-
cupérée hier au fond de
l’océan Atlantique contient
des informations, a indiqué
le président du Bureau na-
tional de la sécurité des
transports (NTSB), Jim
Hall, dans un communiqué.

« La bande magnétique (de l’en-
registreur) contient des données.
Des ingénieurs du NTSB travaillent
actuellement pour extraire l’infor-
mation », a ajouté M. Hall.

Le président du NTSB, qui su-
pervise l’enquête, avait indiqué
hier matin que la boîte noire avait
été endommagée dans la catastro-
phe, sans pouvoir préciser quelles
conséquences cela aurait sur son
contenu.

La boîte noire a enregistré plus
de 150 paramètres, dont la vitesse
du vent ou altitude, a ajouté le
communiqué. Elle est de type Al-
lied Signal Universal et enregistre
les opérations de l’appareil pen-
dant les 25 dernières heures de vol.

L’enregistreur des données de
vol (FDR) a été apporté hier après-

midi dans les locaux du laboratoire
du NTSB, à Washington, pour y
être décrypté et analysé. Des en-
quêteurs américains et égyptiens
étaient présents à son arrivée, a
précisé M. Hall.

La bande magnétique a été aus-
sitôt sortie de son compartiment de
protection, nettoyée et séchée, a
ajouté M. Hall.

Selon un porte-parole du NTSB,
Phil Frame, les enquêteurs vont
travailler toute la nuit sur la boîte
noire, et des informations prélimi-
naires pourraient être connues dès
aujourd’hui si l’enregistreur est en
bon état.

« Rien en tout cas ne sera an-
noncé avant », a-t-il souligné, à
l’instar du communiqué du NTSB.

La marine poursuivait ses re-
cherches hier au large de l’île de
Nantucket (Massachusetts), pour
récupérer la deuxième boîte noire,
qui a enregistré les conversations
dans le cockpit.

L’US Navy a renvoyé dans
l’après-midi par 80 mètres de fond
un deuxième robot, le Magnum, qui
avait été endommagé dans la nuit
de lundi à mardi par des débris de
l’appareil et a été réparé depuis.

Un autre robot, le Deep Drone, qui
avait retrouvé vers 5 h 0 la pre-
mière boîte noire, continue égale-
ment de fouiller les débris à la re-
cherche de l’autre enregistreur.

Agence France-Presse
LE CAIRE

Des centaines de personnes ont dé-
filé hier à la mosquée Omar Ibn
Abdel Aziz du Caire pour saluer la
famille d’un pilote d’EgyptAir, le
capitaine Hatem Rouchdy, qui se
trouvait à bord du Boeing 767 qui a
disparu le 31 octobre dans l’Atlan-
tique.

Une cérémonie religieuse, réser-
vée aux femmes pendant la mati-
née, avait été organisée dans une
salle annexe de la mosquée, en pré-
sence de la veuve du capitaine, Sa-
mia Rouchdy, ainsi que des deux
soeurs du défunt.

Des centaines de personnes, dont
de nombreuses employées de la
compagnie aérienne, se sont suc-
cédé pour présenter leurs condo-
léances et assister à la lecture de
versets du Coran.

Le capitaine Rouchdy était un
des plus anciens pilotes d’Egypt-
Air, et il avait été « l’instructeur de
plus de la moitié des pilotes »
égyptiens, selon les témoignages
d’employés de la compagnie.

Il assurait l’entraînement de
deux pilotes aux vols transatlanti-
ques, Hicham Omar et de Raafat
Ayad, dans l’avion qui s’est abîmé
dans l’Atlantique, selon le direc-
teur de formation du personnel vo-
lant d’EgyptAir, Ahmad El-Nadi.

Une cérémonie religieuse ras-
semblant les hommes devait se te-
nir dans l’après-midi, en présence
du frère et des trois fils du défunt,
dont un pilote et un élève-pilote,
ont précisé des proches.

PHOTO AP

Dennis Grossi, un ingénieur du Bureau national de la sécurité des
transports (NTSB), apporte l’enregistreur des données de vol
(FDR) du Boeing 767 d’EgyptAir dans les locaux du laboratoire du
NTSB, à Washington.
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Nouvel isolant
dans les MD-11
de Swissair
Associated Press
ZURICH

Swissair tire les leçons de la catas-
trophe du vol 111 qui avait fait 229
morts en septembre 1998 au large
du Canada. La compagnie aérienne
a décidé d’utiliser un nouvel iso-
lant pour sa flotte de MD-11.

Le mylar est ainsi remplacé par
le tedlar. Un premier avion trans-
formé sera remis en ligne à mi-no-
vembre, a annoncé hier Swissair en
précisant qu’elle changerait pro-
gressivement l’isolation de tous ses
MD-11. À l’instar de nombreux ty-
pes d’appareil, le MD-11 est
équipé de coussins isolants recou-
verts de mylar.

Après l’accident du MD-11 au
large du Canada, des débris de ces
coussins comportant des traces de
chaleur avaient été retrouvés dans
l’épave. Cette découverte a éveillé
le soupçon que le mylar ne permet-
tait pas d’enrayer efficacement la
propagation du feu, même s’il rem-
plit les prescriptions en la matière.

Swissair a rappelé que l’admi-
nistration de l’aviation civile amé-
ricaine (FAA) examinait actuelle-
ment la possibilité de remplacer le
mylar dans un délai de quatre ans.

Un avion s’écrase
au Mexique
Agence France-Presse
MEXICO

Un avion de la compagnie mexi-
caine Taesa avec 20 personnes à
bord s’est écrasé hier dans le centre
du Mexique, peu après le décol-
lage, a indiqué un porte-parole de
la compagnie.

Selon une radio locale, il n’y au-
rait aucun survivant. Ces informa-
tions n’ont pas pu être confirmées.

L’appareil est un DC 9, a déclaré
ce porte-parole. La compagnie avait
précédemment fait état d’un Boeing
727.

Selon des responsables de l’avia-
tion civile l’avion s’est écrasé à
19 h 15.

Ce DC 9 transportait 15 passa-
gers et cinq membres d’équipage.
Il venait de décoller de la ville
d’Uruapan, dans l’État du Michoa-
can, à 280 km à l’ouest de Mexico,
quand il s’est écrasé à quelques ki-
lomètres de l’aéroport. Il se diri-
geait vers Mexico. On ne connaît
pas les causes de l’accident.

Alejandro Moreno, membre de la
Croix-Rouge locale, a toutefois dé-
claré à une radio régionale que
deux moteurs avaient pris feu alors
que l’avion se trouvait à une alti-
tude d’environ 1000 m.

L’avion était arrivé à Uruapan en
provenance de Tijuana, à la fron-
tière avec les États-Unis, où 85 pas-
sagers étaient descendus, selon le
porte-parole de Taesa.

28
02

51
1



3LP2199A1110 A21mercredi 3LP2199A1110 ZALLCALL 67 11:32:55 11/10/99 B

LA PRESSE, MONTRÉAL, MERCREDI 10 NOVEMBRE 1999 A 21LA PRESSE, MONTRÉAL, MERCREDI 10 NOVEMBRE 1999 A 21

Une base
biologique
pour la théorie
freudienne

2797594

MATHIEU PERREAULT

Des chercheurs de l’hôpital Dou-
glas font la preuve, dans la der-
nière livraison de Science, que les
attentions d’un parent altèrent le
gène responsable de la susceptibi-
lité au stress de son enfant.

« Nous avons une version cellu-
laire et moléculaire de la théorie
freudienne que les comportements
parentaux influencent les enfants »,
explique le chercheur Michael
Meaney, du département de psy-
chiatrie et de neurologie de l’hôpi-
tal de Verdun, qui travaille sur des
rats. « C’est la première fois qu’est
identifié un comportement de la
mère modifiant de façon perma-
nente l’expression d’un gène asso-
cié à un trait de personnalité. Mais
beaucoup de gens ont travaillé
pour qu’on en arrive là. »

Les rats de M. Meaney ont plus
ou moins de contacts physiques
avec leurs petits, sous forme de lè-
chements et de frottements. En
1997, dans un autre article, il avait
montré que les mères plus affec-
tueuses avaient des enfants moins
affectés par le stress : ils avaient da-
vantage de récepteurs de glucocor-
ticoïdes dans l’hippocampe. « Ces
récepteurs ont un effet auto-inhibi-
toire dans l’axe endocrinien »,
l’une des voies d’action du stress,
dit M. Meaney. L’axe endocrinien
comprend trois glandes, l’hypotha-
lamus, l’hypophyse et la surrénale ;
la première contrôle la deuxième,
qui contrôle la dernière, qui sécrète
les glucocorticoïdes.

Pour le récent article de Science,
l’équipe du Douglas a fait élever
les enfants de mères moins affec-
tueuses par des mères plus affec-
tueuses. Dans chaque groupe de 30
mères, on prenait les deux groupes
de six situés aux extrémités de
l’échelle de l’affection. Au total,
« 100 à 150 rats » ont participé à
l’étude. Avec une équipe écossaise,
M. Meaney a étudié le mécanisme
d’altération de l’expression du
gène des récepteurs de glucocorti-
coïdes ; le Journal of Neuroscience a
accepté un article sur le sujet.

L’application à l’homme de cette
découverte n’est pas aisée, même si
« les gènes ont presque la même
forme », relève M. Meaney. « On
peut parler de l’importance du con-
tact physique de la mère avec l’en-
fant. » Quant aux comportements
plus complexes tels que la délin-
quance, il est « théoriquement »
possible de les relier à des facteurs
environnementaux comme les
soins parentaux. « Mais chez
l’homme, les aspects sociaux et co-
gnitifs sont très complexes. »
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«Un trou dans
les dictionnaires»
« Disons » est employé à toutes
les sauces, découvrent des linguistes
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RECHERCHE
UNIVERSITAIRE

ANDRÉ PRATTE

Disons que le mémoire de maîtrise de Judith Trem-
blay sur les différents usages du mot « disons » est
plutôt étonnant.

Jeune linguiste formée à l’Université du Québec à
Chicoutimi, Mme Tremblay a constaté qu’en français
oral du Québec, « disons » peut avoir au moins neuf
sens au-delà de ceux qu’il revêt en tant que première
personne du pluriel du verbe dire. Des sens qui ne
sont pas répertoriés par les dictionnaires courants,
bien qu’ils soient très fréquemment employés.

« Il y a une insuffisance dans la manière dont on a
analysé le français du Québec, souligne le codirecteur
du mémoire de Mme Tremblay, le linguiste Khadiya-
toulah Fall, de l’Université du Québec à Chicoutimi. Il
y a des zones très importantes qui ont été négligées, et,
dans ces zones-là, le français du Québec a des particu-
larités que le français de France ou le français de Bel-
gique n’ont pas. »

Plusieurs équipes de chercheurs travaillent à mieux
décrire le français du Québec, entre autres celle de
Jean-Marcel Léard, à l’Université de Sherbrooke. M.
Léard, en collaboration notamment avec le professeur
Fall, est à monter ce qu’on appelle un fichier prédic-
tionnairique dans lequel on trouvera décrits plusieurs
dizaines de mots du Québécois parlé. C’est dans ce ca-
dre que s’inscrit la recherche de Judith Tremblay sur
« disons ».

Prenez l’énoncé suivant : « Parce que depuis deux
ans, disons, trois ans. » Ici, « disons » n’est pas verbe,
mais plutôt marqueur grammatical. Il annonce une ap-
proximation : « Je choisis de dire ‘trois ans’, chiffre
que je sais approximatif. »

« Disons » peut aussi indiquer que le locuteur veut
rectifier, préciser ce qu’il vient de dire. Par exemple
dans la phrase : « Ses parents sont des immigrants de
vieille, disons, de plus vieille souche. »

Rien à voir
Le marqueur « disons » sert souvent à corriger

l’énoncé d’un interlocuteur, et à proposer un terrain
d’entente. Par exemple, lorsque l’interlocuteur A dit :
« Marie sort avec Pierre ? », B répond : « Disons qu’ils
se fréquentent. » Comme B n’est pas sûr que Marie
sort avec Pierre, il propose à A l’expression « fréquen-
ter », moins forte, sur lesquels les deux peuvent se
mettre d’accord.

« À un certain moment donné, ‘dire’ et ‘disons’
n’ont plus rien à voir, souligne le professeur Fall. Les
gens utilisent des marqueurs discursifs comme ‘di-
sons’, ‘en tout cas’, ‘écoute’ sans se poser la question :
Qu’est-ce qu’il fait ? Comment il clôt une conversa-
tion ? Comment il sert à argumenter ? C’est le langage
en actes. »

Dans « Disons que je pars demain à trois heures, ce
serait trop tard ? », le marqueur permet de circonscrire
le champ des possibilités. « Disons » peut aussi indi-
quer le désir d’un interlocuteur de mettre un terme à la
conversation sur un sujet donné.

A : « Je suis convaincue que Guillaume ne ferait ja-
mais ça. »

B : « Ouais, ouais, disons. »
On emploie également « disons » afin d’éviter de

s’embourber dans des détails et de poursuivre sur ce
qui nous paraît essentiel.

A : « Marc a eu un accident.
B : « Quelle marque, sa voiture ?
A : « Honda, disons. En tout cas, il roulait vite et

puis... »
Les fiches prédictionnairiques sur « disons » seront

versées dans le fichier de l’Université de Sherbrooke,
fichier qui devrait éventuellement être accessible aux
spécialistes du domaine par voie électronique. Le pro-
fesseur Jean-Marcel Léard espère ainsi contribuer à
une description plus complète du français du Québec,
description qui tienne compte de l’impact des situa-
tions de communication sur le sens des mots, ce que
les linguistes appellent la pragmatique. Selon M.
Léard, « c’est un trou dans les dictionnaires, il faut ab-
solument traiter ça ».

Il sera plus facile
de détecter les mines
Agence France-Presse
NEW YORK

Un chercheur russe ayant fui l’URSS en 1990, aujour-
d’hui professeur dans une université du New Jersey, a
mis au point une méthode révolutionnaire de détec-
tion des mines anti-personnel, a-t-il indiqué à l’AFP.
Le professeur Dimitri Donskoï, interrogé au téléphone
depuis New York, a assuré qu’un prototype allait être
mis au point avant l’été pour des tests sur le terrain.

« L’idée est d’envoyer des ondes accoustiques dans
le sol, qui font entrer la boîte contenant la mine en ré-
sonnance avec la terre, ce qui crée des ondes que l’on
peut mesurer à la surface avec des capteurs de micro-
ondes électro-magnétiques », a précisé le chercheur.
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De trois à dix ans
de prison pour les
agresseurs de Nivel
Agence France-Presse,
ESSEN, Allemagne

La justice allemande a condamné hier à des peines de
trois ans et demi à dix ans d’emprisonnement les qua-
tre hooligans allemands qui avaient sauvagement
frappé à coups de pieds et de barre de fer le gendarme
français Daniel Nivel en juin 1998 à Lens, pendant la
Coupe du monde de football.

Le verdict du tribunal d’Essen, dans l’ouest de l’Al-
lemagne, a été rendu en présence de Daniel Nivel, 44
ans, qui souffre toujours de graves séquelles de
l’agression. Le gendarme, qui se trouvait en compa-
gnie de son épouse Lorette et d’un de leurs deux fils,
n’a pas réagi.

Andre Zawacki, 28 ans, a été le plus lourdement
condamné, avec dix ans d’emprisonnement, sous le
chef d’accusation de tentative de meurtre. Il a été re-
connu coupable d’avoir infligé de graves blessures au
gendarme en le frappant à la tête avec une barre de fer
de 700 grammes, « avec l’intention de tuer », a noté le
président du tribunal Rudolf Esders.

Pour leur part, Tobias Reifschlaeger, 25 ans, Frank
Renger, 31 ans, et Christopher Rauch, 24 ans, ont été
condamnés respectivement à six ans, cinq ans et trois
ans et demi d’emprisonnement pour coups et blessures
graves.

PHOTO RÉMI LEMÉE, La Presse©

Cinq blessés légers dans un accident
Une collision entre deux voitures a fait cinq blessés légers, en début d’après-midi hier, à l’angle du boule-
vard Pie-IX et de la rue Sainte-Catherine Est. Les pompiers de la Ville de Montréal ont été appelés sur les
lieux afin de dégager les occupants d’une des autos. La cause de l’accident est encore inconnue.
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Plongeur mort par témérité
Presse Canadienne
QUÉBEC

C’est essentiellement la témérité qui a causé la mort de
Jean-François Tremblay, lors d’une expédition de
plongée sous-marine, le 20 février 1999, dans la ri-
vière Saguenay.

Le rapport du coroner André Bergeron établit que
l’homme de 26 ans a plongé malgré les avis de plu-
sieurs personnes qui avaient tenté de l’en dissuader.

Détenteur des certifications nécessaires, il n’avait ce-
pendant jamais plongé sous la glace.

Bien que sachant qu’il était plus sécuritaire de plon-
ger en duo, il a fait son expédition seul, attaché à une
corde, laissant un ami à la surface pour le remonter en
cas de pépin.

Le 20 février, Tremblay s’est rendu dans les secteurs
de l’Anse-à-la-Puce et de l’Anse-à-Benjamin, où deux
motoneiges avaient coulé, afin de trouver le moyen de
les remonter. Il voulait créer une entreprise de récupé-
ration de matériel perdu sous l’eau.
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L'AN 2000 
T I E N T DEJA 

SES PROMESSES 
C H K Y S I L R 

lè g o n i e e x p r i m é a y é ç p a s s i o n 

Nos modèles 2000 débarquent en ville! Profitez de ces offres de lancement irrésistibles 

C H R Y S L E R 300M 2000 
line silhouette ultramoderne et l'âme d'une championne 

399$ 
S <S par ' 

Location, terme de 3b mois. 
Comptant initial de 5 7 7 0 s 
Taxe sur le climatiseur, 
transport et préparation inclus 

Moteur V6 en aluminium a haut rendement de 3,5 litres. 24 soupapes, 253 ch • Transmission automatique • Climatiseur 
• I.cre-glaccs, rétroviseurs et télédévcrrouiliage électriques • Suspension indépendante aux quatre rouet? 

• Système antipatinage • Alarme antivol • Radio-cassette AWFM stéréo hîfinity avec lecteur de disques compacts 
et onze haut-parleurs • Sièges avant chauffants à commande électrique • Sièges à dessus en cuir ' 

CHRYSLER CONCORDE LX 2 0 0 0 
L'exemple absolu d'un design inspiré 

CHRYSLER INTREPID 2 0 0 0 
Une berline familiale aux performances exaltantes 

379 Location, terme de 36 mois. 
Comptant initial de 3 6 5 8 s 

Taxe sur le climatiseur, transport 
et préparation inclus. 22 7991 319 $ Location, terme de 36 mois. 

Comptant initial de 3 6 6 6 * 
Taxe sur le climatiseur, 

par mois transport et préparation inclus. 

• Moteur V6 en aluminium de 2,7 litres, DACT, 24 soupapes, 200 ch 
• Transmission automatique • Climatiseur • Lève-glaces, rétroviseurs 
et télédéverrouillage électriques • Sièges avant à commande électrique 

• Radiocassette AM/FM stéréo, amplificateur et huit haut-parleurs 
• Sièges en tissu de catégorie supérieure 

Moteur V6 en aluminium de 2,7 litres, DACT, 24 soupapes, 200 ch • Transmission 
autoihiUique • Climatiseur • Leve-gfaces, rétroviseurs çt verrouillage électriques 

• Suspension indépendante aux quatre roues**Régulateur de vitesse 

i» 

Pour seulement 
^ % J ^ t C' déplus par moi 
J\m louez l'Intrepid ES. 

• Transmission AutoShcX*1 • Roues de 16 po en aluminium 
• Sièges en tissu de catégorie supérieure • Siège du conducteur 
ti commande électrique • Télédéverrouillage/ éclairage d'acciial 

• Phares antibrouillard 

A 

CHRYSLER CIRRUS LX 2 0 0 0 
Modèle à habitacle avancé à un prix très civilisé 

CHRYSLER NEON LE 2 0 0 0 
La petite des grandes berlines Chrysler 

279* Location, terme de 36 mois 
Comptant initial de 2 7 7 0 * 
Taxe sur le climatiseur, 
transport et préparation inclus 

01 Q$' 
mmm «JL ^ \>ar mois 

Location, terme de 48 mots. Comptant 
initial de 2 530 ITaxe sur le climatiseur, 
transport et préparation inclus. 
Aucun dépôt de sécurité. 

%* 
d'intérêt à l'acliat, 
jusque 48 mois. 

• Moteur de 2,4 litres, DACT, 16 soupapes • Transmission automatique 
• Climatiseur • Lre> -ylaces, rétroviseurs et verrouillage électriques 

Régulateur de vitesse • Radiocassette AM/FM stéréo avec six haut-parleurs 

TRANSMISSION AUTOMATIQUE POUR SEULEMENT 8 $• DE PLUS PAR MOIS. 

• Moteur de 2 litre-, 16 soupapi-s. 132 ch • Transmission manuelle à cinq vitesses 
• Roues de 75 }X) m aluminium • Climatiseur • Radiocassene AM/FM stéréo avec six haut-parleurs 

Changeur pour quatre disque- compacts au tableau de bord • Suspension ind< prndantc aux quatre row -
• Volant inclinable • Protection 5 ans/100 000 km sur le groupe motopropulseur 

CHRYSLER 

Oadge 

Jeep 

Seulement chez votre concessionnaire Chrysler • Dodge • Jeep 

est s p o ™ 'm? " C 0
 ? "P'd î 0 0 0 7 K

 . $ l / ? 3 t 1 3 3 9 *> "
 C"w 7 m ™ l » ^ « m e n t et un dépôt de sécunté seront ri* l e l „ f „ , l f e 

Mib7 . s7 .p i t» la Neon 2000 ? I D m l 210 *? "V*"" , 8 I° V « » » ' P"> « • * ' • ' " " ' « " " » ' « " « c e n t consent.e au concess"o«na„e t I i - . ts mensue " d e " M W » $ 
financement de 0 % a I eenat lusou a E a l «MJM 22J5Ï l e l 0 M ' » " * ' « s P » « » b l e de I , , , e d e n t de ai lometrate aptes 100 800 km. au tau> de 8 « le km t lau i de 

I g ^ ^ i ^ ^ i ^ J f f j™* >*««« T*H,riMCrt»tHl au Registre des droits personnels et réels mobiliers et t a . e , en sus le concess .onn„ r . peut eend r ^oee t è pr . . moindre et a » , » a rommande, 

Associat ion publici taire d t s concessionnaires Ctirys*er • D o d z o • Jaep Hic 

http://Mib7.s7.pit�

